
 

 

  



  

Résumé exécutif 
 
Récemment, la criminalité juvénile et plus précisément l’UNISEC étaient au centre de l’attention : manque de 
capacités d’accueil selon le Parquet général1, concept de prise en charge flou et placements non justifiés 
n’étaient que quelques-uns des reproches prononcés. Pour donner suite à ces allégations, le CELPL et l’OKAJU2 
ont conjointement décidé d’effectuer une mission commune à l’UNISEC qui s’est déroulée en août 2021. 
 
Afin de répondre aux reproches cités ci-dessus, l’équipe de contrôle a accordé un intérêt particulier au 
fonctionnement actuel de l’institution, au profil des jeunes admis.es et aux instruments de prise en charge à 
disposition des responsables de l’UNISEC de sorte à identifier les besoins socio-pédagogiques et infrastructurels 
actuels et futurs. À ces fins, l’équipe de contrôle a adopté une approche en deux temps : d’un côté sept entretiens 
ouverts ont été menés, entre autres avec le personnel du CSEE et de l’UNISEC (direction, éducateur.rice.s, 
gardien.enne.s, service psycho-social). De l’autre côté, fidèle à son approche factuelle en matière d’évaluation, 
l’équipe de contrôle a porté un soin particulier à l’analyse des données fournies par le CSEE de sorte à cerner au 
mieux la situation prépondérante. D’un point de vue global, les conclusions ci-dessous méritent une attention 
particulière: 
 
Premièrement, ni l’OKAJU et le CELPL ne se lassent d’insister que la réforme de la protection de la jeunesse doit 
opérer une séparation du droit protectionnel et du droit pénal pour enfants en conflit avec la loi et notamment 
désigner la privation de liberté en tant que mesure de dernier recours, déterminer des garanties procédurales 
suffisantes et renforcer les mesures de prévention afin de limiter d’emblée le nombre de nouveaux/nouvelles 
entrant.e.s dans le circuit de l’UNISEC. Il ne faut pas perdre de vue que la création d’un droit pénal pour enfants 
en conflit avec la loi entraînera très probablement une diminution des jeunes placé.es à l’UNISEC, parce qu’elle 
provoquera la nécessité de concevoir de nouveaux services ou infrastructures de prise en charge en conformité 
avec les dispositions de la nouvelle législation. 
 
Deuxièmement, dans le contexte très particulier des mineurs non-accompagné.e.s et non-résident.e.s dont le 
nombre ne cesse d’augmenter, nous rappelons que les enfants résident.e.s et non-résidents doivent bénéficier 
des mêmes garanties et droits découlant des conventions internationales et nous recommandons aux autorités 
compétentes de renforcer l’axe préventif, de les intégrer dans les foyers d’aide à l’enfance dans la mesure du 
possible et, à moyen terme, de créer un programme  spécifique sous l’égide du MENJE, axé sur l’insertion via la 
formation et le travail, adoptant une approche thérapeutique tenant compte de leur cursus traumatisant et 
ouvrant une voie de sortie des circuits de dépendance clandestins. 
 
Troisièmement, quant au domaine socio-pédagogique, nous recommandons une meilleure intégration du CSEE 
respectivement de l’UNISEC dans le dispositif de l’AEF et la mise en place d’une équipe pluridisciplinaire 
ambulatoire pour poser les jalons d’une sortie et transition réussies. Ladite équipe devrait accompagner les 
jeunes non seulement à l’intérieur, mais également à l’extérieur de l’UNISEC et le soutenir dans ses projets 
pédagogiques, notamment par le biais de mesures de préparation à la sortie bénéficiant tant au jeune qu’à ses 
proches et celles facilitant la réintégration (logements encadrés, etc.) post-UNISEC.  
 
 
 
 Ombudsman du Grand-Duché de Luxembourg  Ombudsman 
Chargée du contrôle externe des lieux privatifs de liberté  fir Kanner a Jugendlecher 
 

                                                           
1  WOXX (2021). 
2 Dans le présent rapport, les nominations « CELPL » et « OKAJU » sont utilisés en alternance, sans incidence 
quant au degré de soutien des propos formulés. 
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# Recommandation Domaine Référence

1 Traiter et respecter impérativement les points suivants dans la future législation:
- Principe de diversion et des mesures alternatives
- Privation de liberté en tant que mesure de dernier recours
- Lisibilité de la loi
- Déterminer le champ d'application de la législation notamment quant à l'âge des concernés
- Principe de non-transfert de l'autorité parentale en cas de placement

2. Rappels des positions quant à la 
réforme de la protection de la 
jeunesse

p.6  

2 Prévoir les garanties procédurales suivantes dans la future législation:
- Droit d’être entendu et le droit à la participation 
- Droit à un avocat
- Audiences respectueuses de la vie privée et de l’anonymat des enfants concernés
- Respect d'un délai raisonnable fixé légalement
- Recours à la détention provisoire strictement limité par la loi

2. Rappels des positions quant à la 
réforme de la protection de la 
jeunesse

p.10  

3 Renforcer, voire le cas échéant instaurer, les actions de prévention suivantes en droit de la jeunesse :
- les mesures éducatives
- la justice restaurative
- la médiation pénale

3. Prévention au placement p.14  

4 Disposer d'une salle de thérapie séparée, d’augmenter le nombre de bureaux d’une ou deux unités et de transférer 
l’infirmerie dans un local plus grand.

4.2. Infrastructure et personnel p.20 

5 Equiper la chambre protectrice d’un clapet permettant au personnel de parler avec le mineur en ayant un contact visuel, au 
moment où la porte actuelle doit être remplacée.

4.2. Infrastructure et personnel p.21 

6 Réaliser les mesures d'isolement dans la chambre individuelle du mineur, de sorte à réserver la chambre protectrice aux 
situations de crise, nécessitant réellement un pareil environnement. 

4.2. Infrastructure et personnel p.21 

7 Envisager des mesures nécessaires pour mettre en place ces améliorations quant à la surface réduite de la salle de 
sports, de l’infirmerie, de la salle de visite et l’absence d’une salle de consultation. 

4.2. Infrastructure et personnel p.22 

8 Recruter de nouveaux agents de sécurité elle-même au lieu de passer exclusivement par le recrutement par détachement 
des centres pénitentiaires.

4.2. Infrastructure et personnel p.26  

9 Rendre l'infirmerie quotidiennement accessible aux mineurs. 4.2. Infrastructure et personnel p.26 

10 Proposer à chaque mineur de se soumettre à un test de dépistage à son arrivée, sur base volontaire. 4.2. Infrastructure et personnel p.26 
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# Recommandation Domaine Référence

11 Débloquer les fonds nécessaires pour engager un pédopsychiatre à temps plein ou du moins à mi-temps, affecté 
exclusivement à l’UNISEC. 

4.3 Profil des jeunes placés p.27  

12 Rendre accessible à distance aux collaborateurs de l’UNISEC toutes les informations détenues par le tribunal au sujet des 
jeunes concernés non seulement pour des raisons d’efficience, mais aussi et surtout afin de permettre aux mêmes 
collaborateurs d’assurer le meilleur encadrement possible (meilleure fréquence de mise à jour desdites informations, 
exhaustivité accrue, etc.)

4.3 Profil des jeunes placés p.27    

13 Réinstaurer la procédure d'encodage initiale englobant une multitude de motifs de placement afin de faciliter toute analyse 
de profil.

4.3 Profil des jeunes placés p.31 

14 Créer sur le plan national et européen un cadre juridique spécifique pour les MNA qui ne déposent pas de demande de 
protection internationale afin de leur offrir un statut juridique et une prise en charge adaptée.

4.4 Alternatives au concept actuel p.38  

15 Modifier la prise en charge des MNA sur le territoire national sur plusieurs niveaux :
- Renforcer l’axe préventif
- Intégrer les jeunes MNA dans les foyers d’aide à l’enfance
- Développer un programme spécialisé

4.4 Alternatives au concept actuel p.39  

16 Assigner la compétence exclusive des foyers pour MNA au MENJE 4.4 Alternatives au concept actuel p.41  

17 Instaurer la possibilité pour tous les mineurs, voire du moins pour ceux séjournant à l’UNISEC au-delà de 3 mois, de 
pouvoir bénéficier de mesures s’apparentant à des congés pénaux mis en œuvre en matière pénale. 

5.2 Propositions p.45  

18 Permettre au personnel de l’UNISEC (notamment aux membres du service SPS et aux pédopsychiatres) de sortir avec les 
mineurs pour mener leurs entretiens.

5.2 Propositions p.45   

19 Veiller à harmoniser les cadres légaux du CSEE avec le droit interne relatif à l’aide à l’enfance et à la famille. Le CSEE doit, 
dans son ensemble, et sans obstacles, de quelque nature qu’ils soient, pouvoir recourir à tous les dispositifs d’aide, de 
soutien et de suivi offerts par le cadre légal de l’aide à l’enfance et à la famille ;

5.2 Propositions p.46    

20 Doter l’UNISEC d’une équipe pluridisciplinaire mobile, intervenant sur le site de l’UNISEC et à l’extérieur. 5.2 Propositions p.46 

21 Développer des projets de colocation et augmenter le nombre de logements encadrés. 5.2 Propositions p.46 

22 Analyser si des projets pédagogiques individuels intensifs peuvent être réalisés au Luxembourg et si l’équipe 
pluridisciplinaire mobile pourrait être chargée de l’accompagnement de tels projets.

5.2 Propositions p.46 

23 Analyser les possibilités d’instaurer un système du mentorat au Luxembourg. 5.2 Propositions p.47 
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1. Introduction 
 

1.1. Contexte et objectifs 

À la suite des débats concernant la délinquance juvénile au Luxembourg, le CELPL et l’OKAJU ont 
effectué une mission commune pour déterminer d’une part le fonctionnement actuel de l’institution, 
le profil des jeunes admis.es à l’UNISEC, et les instruments de prise en charge à disposition des 
responsables de l’UNISEC pour déterminer leurs besoins. D’autre part, la mission vise à élaborer des 
recommandations afin de garantir les droits, intérêts et besoins de l’enfant.  

L’OKAJU agit sur base de la loi du 1er avril 20203 instituant l’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher en 
tant que défenseur des droits de l’enfant ayant accès aux locaux hébergeant des enfants4, tandis que 
le CELPL agit sur base de la loi du 11 avril 20105 portant notamment désignation du médiateur en tant 
que mécanisme national de prévention et fixant ses attributions.  

Par conséquent, à travers leurs missions et objectifs communs en la matière, la direction du CSEE, 
représentée par la directrice adjointe, le responsable d’unité et le responsable d’unité adjoint de 
l’UNISEC, ainsi que la coordinatrice du personnel socio-éducatif de l’UNISEC ont été avisés des objectifs 
de ce rapport lors d’une réunion commune à Dreiborn en date du 5 août 2021.   

Les visites de l’équipe de l’OKAJU et du CELPL ont pris fin le 24 août 2021. 

Finalement, ce rapport est destiné à faire l’objet d’un débat au sein de la Commission de la Justice et 
Commission de l’Éducation Nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche de la Chambre des Députés.  

 

1.2. Méthodologie et groupe cible 

La mission a été menée à bien par Madame Lynn Bertrand et Monsieur Alain Leclère, contrôleurs 
externes des lieux privatifs de liberté, ainsi que par Madame Julie Franck et Madame Melissa Airoldi, 
gestionnaires des saisines et des réclamations auprès de l’OKAJU, ci-après désignés « équipe de 
contrôle ». 

La méthodologie du recueil d’informations employée a été double : une analyse de tous les dossiers 
des jeunes placé.es à l’UNISEC pour en extraire les informations nécessaires, complétée en parallèle 
par des entretiens ouverts. Plus précisément, les entretiens se sont déroulés de la manière suivante :  

  

                                                           
3 (Loi du 1er avril 2020 instituant l’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher et portant modification : 1° de la loi 
modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’État ; 2° de la loi modifiée du 16 décembre 2008 relative à l’aide à l’enfance et à la famille., 
2020). 
4 « locaux d’organismes publics ou privés qui servent à l’accueil avec ou sans hébergement, la consultation, 
l’assistance, la guidance, la formation ou l’animation d’enfants » 
5 (Loi du 11 avril 2010 (1) portant approbation du protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adopté par l'Assemblée Générale de 
l'Organisation des Nations Unies à New York, le 18 décembre 2002 et (2) portant désignation du médiateur en 
tant que mécanisme national de prévention et fixant ses attributions., 2010). 
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 Lundi, 9 août 2021 
Entretien avec la directrice adjointe du CSEE, Mme Joëlle Ludewig. 

 Mercredi, 11 août 2021 
Entretien avec deux psychologues. 

 Jeudi, 12 août 2021 
Entretien avec deux gardiens. 

 Mardi, 17 août 2021 
Entretien avec le responsable de l’unité de sécurité, M. Guy Aeckerlé. 

 Mercredi, 18 août 2021 
Entretien avec cinq éducatrices. 

 Lundi, 23 août 2021 
Entretien avec le directeur du CSEE, M. Ralph Schroeder. 

 Mardi, 24 août 2021 
Entretien avec une assistante sociale. 

Dans le cadre de cette mission, il n’était pas opportun de s’entretenir avec les jeunes actuellement 
placé.es à l’UNISEC, alors que les problématiques traitées par le présent rapport sont davantage de 
nature structurelle, organisationnelle et socio-pédagogique.   

Le CELPL et l’OKAJU tiennent à remercier sincèrement l’ensemble du personnel pour leur disponibilité, 
leur coopération exemplaire et le bon déroulement général des visites.  

Après avoir tiré les premières conclusions, l’OKAJU et le CELPL ont organisé une réunion interne de 
débriefing en date du 7 septembre 2021 à laquelle a également assisté l’anthropologue Dr. Gilles 
Reckinger.  

 

1.3. Structure du document 

Le deuxième chapitre fournit une vue d’ensemble sur les positions respectives du CELPL et de l’OKAJU 
quant à la réforme de la protection de la jeunesse. Les chapitres trois à cinq suivent le parcours des 
jeunes, à savoir les périodes avant, pendant et après leurs placements à l’UNISEC. Ainsi, le troisième 
chapitre se penchera davantage sur les alternatives au placement à l’UNISEC (notamment à travers 
des mesures de diversion, des propositions liées à la justice restaurative et à la médiation pénale ou 
encore des mesures alternatives à l’emprisonnement). Le quatrième chapitre fournira de plus amples 
informations sur le séjour des jeunes à l’UNISEC et les alternatives au fonctionnement actuel. La 
cinquième partie exposera les mesures de suivi post-UNISEC. Les conclusions finales sont présentées 
dans le sixième et dernier chapitre.  
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2. Rappels des positions quant à la réforme de la protection de la jeunesse  
 
(1) L’actuel système national de protection de la jeunesse, et surtout la réforme de la loi sur la 
protection de la jeunesse, demeurent un chantier depuis maintes années. Le projet de loi 7276 était 
censé abroger et remplacer la loi du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse afin de rendre 
cohérent le régime de justice pour enfants à Luxembourg avec les normes et standards internationaux, 
dont notamment les droits de l’enfant et les principes de l’État de droit pour ainsi garantir une 
meilleure considération de l'intérêt supérieur de l'enfant dans le cadre des procédures appliquées aux 
mineurs.   
 
Le CELPL et l’OKAJU se réjouissent que Madame Renate Winter6 ait été chargée par la Ministre de la 
Justice afin de mener une large consultation des acteur.rice.s concerné.e.s et d’assister les autorités 
politiques luxembourgeoises dans la réforme du droit de la jeunesse. Finalement, le droit de la 
jeunesse comportera plusieurs lois distinctes : une loi de « droit pénal pour mineurs », une autre loi 
sur la protection des enfants et des jeunes et une loi spécifique pour le droit des enfants victimes ou 
témoins dans les procédures judiciaires.7 
 
Une pareille approche permettra d’alléger la loi sur la protection des enfants des mesures de sanction 
- qui sont actuellement utilisées sous un prétexte de protection - et de viser uniquement les enfants 
en situation de détresse ainsi que les mesures de protection et d’aide dont ils ont besoin. À noter que 
les droits de l’enfant victime de quel que soit le genre de violence concerné par des procédures 
judiciaires méritent d’être clarifiés et garantis par la loi afin d’en tenir compte dans toutes les situations 
et pendant tous les stades des procédures respectives.  
 
L’OKAJU et le CELPL saluent la création d’un droit pénal pour enfants en conflit avec la loi et la 
séparation nette des dispositions de nature protectrice de celles de nature pénale8.  
 

(2) L’objectif de la mise en place d’un code pénal est d’implémenter un cadre juridique pour les jeunes 
en conflit avec la loi qui est en conformité avec la CDE et avec les autres normes internationales visant 
à défendre les droits des enfants. Simultanément, une telle réforme du code pénal vise à introduire le 
principe de la diversion, à promouvoir la responsabilisation ainsi que le droit de défense, la 
resocialisation et la réhabilitation des enfants ayant commis une infraction, la protection des droits 
des enfants victimes et témoins, la prévention de la récidive, la protection de l’ordre public et à faire 
assumer à l’enfant un rôle constructif dans la société.  
 
Il reste à préciser que le droit pénal en la matière a fortement évolué durant les dernières décennies 
grâce à l’importance croissante accordée aux droits de l’enfant. Ainsi, le régime d’un droit pénal pour 
enfants en conflit avec la loi et basé sur les droits de l’enfant se caractérise notamment par les principes 
suivants :  
 
1. La nécessité d’un traitement égal, équitable et humain  
2. Le principe de la diversion et de la déjudiciarisation par des alternatives  

                                                           
6 Renate Winter était vice-présidente du Comité des droits de l’enfant de l’ONU. Elle était également juge d’appel 
à la Cour suprême du Kosovo, présidente du Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Léone (TSSL) et elle a passé 
de nombreuses années en tant que juge au tribunal pour enfants de Vienne. 
7 HCDH (2019a), HCDH (2019c)   
8 CELPL (2018), ORK (2019). 
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3. La prise en compte de la parole de l’enfant 
4. La privation de liberté comme mesure de dernier ressort et de durée la plus brève possible 
5. La privation de liberté, réponse aux seuls cas graves 
6. Le placement : mesure d’exception 
7. Juridiction spécialisée et indépendante pour enfants, appliquant une procédure particulière, 

respectueuse de droits procéduraux et garanties judiciaires spécifiques telles que : la présomption 
d’innocence avant toute condamnation, pas d’aveu imposé, audience respectueuse du droit à la 
vie privée de l’enfant et de son anonymat, possibilité d’appel, assistance obligatoire d’un.e 
conseil/avocat.e, participation de l’enfant, meilleure application des principes de la 
proportionnalité, respecter la légalité des incriminations et des peines (pas de délits d’état)9 

8. Objectif de la justice pour enfants en conflit avec la loi: la réinsertion, réintégration, réhabilitation, 
paix sociale 

9. Alternatives à l’exécution des peines et libération de la mesure dès que possible 
10. Restauration des liens sociaux abîmés / réparation du dégât moral et/ou matériel à la victime 
11. Âge minimum de responsabilité pénale et évaluation de l’âge et de la maturité.  
 
(3) Le CELPL et l’OKAJU développent ci-dessous certains des points et principes clés de la loi sur la 
justice pénale pour les jeunes qu’il faudra impérativement traiter dans la future législation : 
 
Principe de diversion et des mesures alternatives  
 
Une future législation devra privilégier impérativement des mesures dites de « diversion » et de la 
justice Réparatrice, Restauratrice dans une optique de Responsabilisation des jeunes et de leurs 
Réhabilitation afin de garantir la Réinsertion sociale (D + 5 R) au lieu de recourir uniquement à la 
Répression.  

Le recours à des mesures répressives et privatives de libertés doit être limité et considéré comme 
moyen de derniers recours/ressort (« ultima ratio ») et pour le plus bref délai. 

• Responsabilisation : responsabilisation du/de la jeune auteur.ice d’infraction pénale par rapport à 
son comportement à partir d’un âge minimum garantissant qu’il/elle a atteint l’âge de 
discernement et peut activement participer aux procédures soit administratives soit judiciaires (cf. 
article 12 sur le droit à l’audition et participation de la CDE). Le/la jeune n’est pas considéré.e 
comme une « irresponsable » « victime de son éducation ou de son milieu socio-familial défaillant 
», « patient.e » nécessitant un « traitement », mais le/la jeune est un sujet de droit et acteur de son 
développement (« agency » ; « Selbstwirksamkeit ») par p.ex. l’élaboration d’un projet positif. 

                                                           
9 Délit d’état (« status offences / Statusdelikt »): Le terme “délit d’état” est utilisé pour décrire des actes, des 
conduites, des omissions qui ne sont pas considérés comme des infractions lorsqu’ils sont commis par un adulte 
mais le sont lorsqu’ils sont commis par un enfant. Par exemple, une loi qui fait de l’absentéisme scolaire une 
infraction s’inquiète d’une infraction qui ne peut être commise que par un enfant et qui est donc traitée comme 
un délit d’état. Les autres exemples de délits d’état sont les suivants: « violations de couvre-feu, absentéisme 
scolaire, fugues, mendicité, comportement antisocial, association à un gang, et même simple désobéissance 
ou mauvais comportement ». Les principes directeurs des Nations Unies pour la prévention de la délinquance 
juvénile (les Principes directeurs de Riyad) suggèrent qu’ «il faudrait adopter des textes disposant que les actes 
non considérés comme délictuels ou pénalisés s’ils sont commis par un adulte ne devraient pas être sanctionnés 
s’ils sont commis par un jeune ». Ce qui est nécessaire « pour prévenir toute stigmatisation, victimisation et 
criminalisation ultérieures des jeunes ». Le Comité CRC dans son Observation générale No. 10 va plus loin et 
recommande aux États parties d’abolir les dispositions relatives aux délits d’état afin d’assurer l’égalité entre 
les adultes et les enfants devant la loi. Source: UNODC (2014)  



7 

• Réhabilitation : réhabiliter le/la jeune dans le sens de lui donner l’opportunité de développer ses 
compétences personnelles et sociales, ses « habilités », sa « capacité du pouvoir d’agir » et ses 
modèles et stratégies de comportement afin de prévenir la récidive en permettant au/à la jeune de 
« corriger/redresser » une infraction (principe de la 2e chance) sans accabler son avenir et de réagir 
autrement dans des situations critiques dans le futur (p.ex. ne plus recourir à la violence dans des 
conflits interpersonnels ; ne plus transgresser les interdits pour satisfaire  ses propres besoins). Ceci 
correspond également à l’approche « plutôt éducatif que répressif ». 

• Restauration [« restaurer »  « restorative justice »]: restaurer les liens sociaux qui ont été abîmés 
à cause de l’infraction, au niveau des relations personnelles, familiales et sociales, ainsi qu’au 
niveau des relations dans la communauté (école, quartier) et la société (école, monde du travail, 
loisirs, citoyenneté)  

• Réparation [« réparer »  «justice réparatrice »]:  réparer les dégâts moraux et matériels causés 
par l’infraction en réalisant des apprentissages non-formels « pour la vie » p.ex. par un travail 
philanthropique, par la médiation, par l’entraînement social (+ développement personnel) ou 
autres mesures de réparation. Ceci permettra aussi de donner une place et une visibilité aux droits 
de la victime.  

• Ces objectifs et mesures mis en œuvre garantiront une Réinsertion sociale au/à la jeune et lui 
permettront de redevenir ou de rester acteur.rice de son développement et citoyen.ne en tant que 
membre actif de la cité.  

Finalement, le recours à la Répression n’a lieu qu’en dernière instance lorsque la réhabilitation, la 
restauration et la réparation ne portent pas leurs fruits, s’avèrent non fondés ou comme mesures déjà 
déployés ou épuisés. La répression se présente alors comme mesure de sanction ou de peine 
prononcée à caractère (a) non-privatif de liberté, (b) restrictif ou (c) privatif de liberté en toute dernière 
instance. 

Le principe de diversion  (« to divert » = umleiten) correspond au principe de déjudiciarisation dans 
des procédures de droit civil et part de l’idée qu’il vaut mieux prévenir de recourir à des procès en 
justice connaissant la lourdeur des procédures judiciaires et des procès, leur impact considérable sur 
les liens sociaux interindividuels (p.ex. relations intrafamiliales, pression psycho-sociale), leurs effets 
traumatisant et stigmatisant ainsi que leur impact matériel considérable (financement des honoraires 
d’avocat, frais de justice etc.).  
 
La déjudiciarisation consiste à soustraire, sous certaines conditions, les enfants en conflit avec la loi 
aux procédures judiciaires en élaborant et en mettant en œuvre des procédures, des structures et des 
programmes qui permettent à un grand nombre d'entre eux - peut-être la plupart - d'être traités par 
des organes non judiciaires, évitant ainsi les effets négatifs d'une procédure judiciaire formelle et d'un 
casier judiciaire (valeur pédagogique). 
 
Le principe de diversion contribue également à éviter des placements dans des « centres pénitentiaires 
pour jeunes », « centres fermés » ou « unités de sécurité » et constitue une alternative à la privation 
de liberté dans l’esprit de la justice restaurative.10 
 

                                                           
10 Cf. Rössner et Wulf (2014). En 2013, les deux établissements d'exécution des peines pour jeunes sous forme 
libre du Bade-Wurtemberg, le monastère de Creglingen-Frauental, géré par le CJD, et Seehaus/Leonberg, géré 
par Seehaus e.V., ont fêté 10 ans. La publication commémorative présente le cadre organisationnel, les bases 
pédagogiques, les projets eux-mêmes et l'évaluation de l'exécution des peines pour mineurs sous des formes 
libres. Les contributions scientifiques et les rapports sur les pratiques dessinent l'image d'un système d'exécution 
des peines pour les jeunes prometteur, respectueux de la dignité humaine et efficace. 
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Figure 1 – Schéma illustrant le principe de diversion11 

 
Privation de liberté en tant que mesure de dernier recours 
 
Afin de garantir que les enfants délinquant.e.s ne soient privé.e.s de leur liberté qu'en dernier recours, 
l’OKAJU et le CELPL souhaitent souligner la nécessité de développer des mesures alternatives à la 
détention en tant que « mesures privatives de liberté ». Ainsi, le législateur pourrait définir des 
mesures « restrictives de liberté » : Celles-ci pourraient comprendre l'interdiction pour l'enfant de se 
trouver dans certains lieux, l'obligation de résider dans un lieu spécifique, des restrictions concernant 
les contacts avec certaines personnes, des obligations de signalement aux autorités compétentes ou 
la participation obligatoire à des programmes éducatifs. Avant d'imposer une sanction à un/une enfant 
délinquant.e, les autorités nationales devraient s'assurer que des spécialistes procèdent à une 
évaluation régulière et individuelle de la situation personnelle et des besoins de l'enfant12. Ce point 
sera élaboré plus en détail dans les chapitres 3 et 5. 
 
Lisibilité de la loi et caractère formatif/éducatif des procédures 
 
Le CELPL et l’OKAJU souhaitent souligner l’importance d’une justice adaptée aux enfants (child friendly 
justice) et exigent que la législation relative à la protection des enfants et des jeunes, et celle relative 
à la justice pour les enfants en conflit avec la loi, soit formulée de façon claire, structurée, et adaptée 
à l’âge et au niveau de développement de l’enfant. Les procédures judiciaires doivent être organisées 
de manière à ce que les jeunes puissent y participer efficacement : ils doivent être en mesure de 
comprendre et d’être préparés et assistés dans les questions qui les concernent.13 Il nous semble 
important que les procédures en elles-mêmes doivent avoir un effet éducatif et pédagogique auprès 
des concerné.e.s. En effet, les enfants en conflit avec la loi proviennent souvent de milieux sociaux ou 
familiaux où ils/elles font l’expérience d’autres valeurs que celles de l’égalité de traitement, d’équité 
(sociale), de droits de l’enfants etc. 
 
Âge 
 
L’OKAJU et le CELPL tiennent à souligner que les enfants de moins de 18 ans doivent être jugé.e.s dans 
le cadre du système de justice pour enfants, quelle que soit la gravité des accusations portées à leur 
égard, et qu'en aucun cas le système de justice pénale pour adultes ne doit être appliqué. 
 
                                                           
11 HCDH (2019b). 
12 FRA (2018). 
13 CoE (2010). 

https://omnibook.com/view/19cb3959-3ab4-4320-acab-cae904f9f4d2/page/36
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Âge minimum de responsabilité pénale  
 
En vertu de l’article 40 (3) de la CDE, les États parties ont l’obligation d’établir une limite d’âge minimale 
pour la responsabilité pénale. La CDE n’indique pas ce qui constitue une limite d’âge minimale 
acceptable. Or, la règle 4.1 des Règles de Beijing recommande de ne pas fixer ce seuil trop bas compte 
tenu des faits relatifs à la maturité émotionnelle, psychologique et intellectuelle14. Le Comité des droits 
de l’enfant (ci-après dénommée : le Comité) considère comme inacceptable de fixer l’âge de la 
responsabilité pénale en dessous de 12 ans. Un âge minimum de responsabilité pénale plus élevé, 14 
ou 16 ans par exemple, contribuerait à un système de justice pour enfants permettant, conformément 
au paragraphe 3 b) de l’article 40 de la CDE, de traiter les enfants en conflit avec la loi sans recourir à 
la procédure judiciaire et en veillant au plein respect des droits fondamentaux et des garanties légales 
en faveur de ces enfants15.  

 
Selon les connaissances actuelles dans les domaines du développement de l’enfant et des 
neurosciences16, la maturité et la capacité d’abstraction des enfants âgé.e.s de 12 à 13 ans sont encore 
en pleine évolution, le cortex frontal n’ayant pas fini de se développer. Il est donc peu probable que 
ces enfants aient conscience de la portée de leurs actes ou comprennent une procédure pénale (ce qui 
peut notamment les priver d'un procès équitable). Ces données montrent également que le cerveau 
des adolescent.e.s continue sa maturation après l’adolescence, ce qui a une incidence sur certains 
types de processus décisionnels. Le Comité encourage à prendre note des résultats des recherches 
scientifiques récentes et à relever l’âge minimum en conséquence, en l’établissant à 14 ans au moins17. 
 
Considérant ce qui précède, le CELPL et l’OKAJU recommandent de fixer l’âge de la responsabilité 
pénale entre 14 et 16 ans.  
 
Âge plafond d’admissibilité au bénéfice de la justice pour enfants  
 
Les récentes recherches neurobiologiques sur le cerveau montrent que le cerveau des jeunes se 
développe beaucoup plus longtemps que l’on a toujours pensé. La partie du cerveau responsable du 
jugement indépendant ne se développe pleinement qu'entre 20 et 25 ans, ce qui signifie que les jeunes 
adultes ont davantage de similitudes psychosociales avec les enfants qu'avec les adultes plus âgés18.  
 
Le CELPL et l’OKAJU considèrent qu'il est important d'inclure une disposition qui permette d'appliquer 
le droit pénal pour enfants aux jeunes âgé.e.s de 18 à 23 ans dans les cas où la personnalité du/de la 
délinquant.e ou les circonstances dans lesquelles l'infraction a été commise le justifient.   
 
Cependant, il faut garder à l'esprit qu'en conséquence, un plus grand nombre de jeunes ayant plus de 
18 ans vivraient dans des établissements de détention pour jeunes. Selon l’OKAJU et le CELPL, il est 
donc élémentaire de façonner cette approche de manière à prendre en compte les intérêts des enfants 
et des jeunes. Une possibilité consisterait en un régime particulier et spécifique, dédié aux jeunes de 
plus de 18 ans dans un établissement de détention pour jeunes. 
 

                                                           
14 ONU (2007). 
15 ONU (2007). 
16 ONU (2019). 
17 ONU (2007). 
18 Schiraldi, Western et Bradner (2015). 
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Autorité parentale 
 
Dans une logique de responsabilisation des parents au sens large des articles 5 et 18 de la CDE, la règle 
principale devrait être celle que les parents ou tuteur.rice.s conservent l'autorité parentale en cas de 
placement judiciaire et que la délégation totale ou partielle de l’autorité parentale à l’établissement 
auquel l’enfant est confié.e, constituerait l’exception19. La nouvelle loi devrait stipuler que l’exercice 
de l’autorité parentale peut uniquement être délégué totalement ou partiellement si l’intérêt de 
l’enfant l’exige, sous condition que cette décision soit entourée des précautions nécessaires et qu’elle 
soit limitée dans le temps.  
 
(4) Le CELPL et l’OKAJU portent une attention particulière aux garanties procédurales qui doivent 
impérativement être respectées par la future législation. 
 
L’article 40, paragraphe 2 de la CDE contient une liste des droits et garanties minimales visant à ce que 
chaque enfant ait un traitement et procès équitables. Tenant compte des vulnérabilités des enfants, 
l’OKAJU et le CELPL exigent que des garanties du moins aussi conséquentes que celles accordées aux 
majeur.e.s leur soient offertes. Les principes procéduraux suivants devraient impérativement être 
inclus dans la nouvelle législation et conformes entre autres à la directive européenne 2016/800 du 11 
mai 2016 relative à la mise en place de garanties procédurales en faveur des enfants qui sont des 
suspects ou des personnes poursuivies dans le cadre des procédures pénales.20 
 
Le droit d’être entendu et le droit à la participation  
 
Le CELPL et l’OKAJU soulignent que, tout au long de la future procédure pénale, le droit de l’enfant 
d’être entendu et d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant doit être 
pleinement respecté et appliqué à chaque étape du processus de justice pour enfants21. Nous avons 
dû constater que ce n’était pas toujours le cas, bien que non obligatoire selon la loi actuelle. Il faudrait 
le prévoir dans le cadre de la future loi. 
 
Le droit d'être entendu est défini plus largement comme le droit de l'enfant à la participation, et fait 
partie du droit à un procès équitable22.  
 
Le CELPL et l’OKAJU accentuent qu’un/qu’une jeune accusé.e d’une infraction devrait être traité.e 
d'une manière qui tienne pleinement compte de son âge, de son degré de maturité et de ses capacités 
intellectuelles et émotionnelles. Des mesures pour promouvoir la capacité à comprendre la procédure 
(et les conséquences éventuelles) et à participer à la procédure doivent être prises23. 
 
Accès aux droits : Droit à un avocat et au libre choix de l’avocat 
 
Chaque enfant a droit à un conseil juridique spécialisé et doit donc avoir gratuitement accès à un/une 
avocat.e se trouvant sur la liste des avocat.e.s pour enfants spécialisé.e.s en droit pénal et fourni par 

                                                           
19 Le terme « parents » ne doit pas être interprété de manière trop restrictive. Il se peut qu'une personne autre 
que le parent biologique soit légalement responsable de l'enfant. 
20 Journal officiel de l'Union européenne (2016). 
21 HCDH (1989) Art. 12. 
22 CoE (1950) Art. 6, Kilkelly in (« Litigating the Rights of the Child », 2015). 
23 CEDH (1999). 
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le Barreau de Luxembourg24. L’OKAJU et le CELPL soulignent que les enfants capables de discernement 
doivent avoir le libre choix pour déterminer leur avocat.e25 et de le/la changer en cas de besoin.  
 
Audiences respectueuses de la vie privée et de l’anonymat des enfants concernés 
 
Les audiences et les autres auditions d’un/d’une enfant en conflit avec la loi devraient être menées de 
manière à ce que « sa vie privée soit pleinement respectée à tous les stades de la procédure »26. Il est 
recommandé de faire les audiences à huis clos, les exceptions à cette règle devraient être limitées, 
clairement définies dans la législation nationale et guidées par l’intérêt supérieur de l’enfant27. D’une 
manière générale, l’accès aux informations devrait être facilité pour toutes les parties à la procédure 
et les acteur.rice.s du terrain. 
 
Le CELPL et l’OKAJU soulignent le risque de stigmatisation et d’autres conséquences négatives sur le 
développement de l'enfant qu’une procédure en justice peut engendrer. Il s'agit ici par exemple de 
difficultés d'accès à l'éducation, à l'emploi, au logement ou encore celles liées à la sécurité de l’enfant. 
Dans ce contexte particulier, il convient de tenir compte de la vulnérabilité des enfants, d'éviter les 
dommages causés par une publicité excessive ou par le processus de labelling et de respecter la vie 
privée de l’enfant.   
 
Cependant, il est important de permettre à des professionnels, étudiants.es et stagiaires dans les 
professions du droit, intervention sociale et éducative ainsi qu’à des collaborateur.rice.s des ONG et 
organes de suivi, de pouvoir assister à des audiences. En effet, il s’agit de pouvoir avancer dans la 
promotion et l’innovation de pratiques professionnelles qui s’orientent aux recommandations de la 
justice adaptée aux enfants (cf. recommandation COE). 
 
Procès dans un délai raisonnable 
 
La période entre la commission de l’infraction et la clôture de la procédure doit être aussi courte que 
possible. Plus cette période est longue, moins la procédure a de chances d’aboutir au résultat souhaité. 
Il est généralement considéré essentiel que le/la jeune suspect soit rapidement confronté.e aux 
conséquences de ses actes. Cette approche augmente les chances d'influencer le comportement futur 
des jeunes de manière à réduire la probabilité de récidive.  
 
Le CELPL et l’OKAJU recommandent au législateur de définir des délais maxima concernant la période 
entre la commission de l’infraction et l’achèvement de l’enquête policière, la décision du/de la 
procureur.e d’inculper l’enfant et le prononcé du jugement définitif par le tribunal. Selon l’OKAJU et le 
CELPL, ces délais doivent être beaucoup plus courts que ceux qui sont applicables aux adultes sans 
pour autant compromettre le plein respect des garanties juridiques. Les mêmes délais devraient être 
appliqués dans le cadre des mesures de diversion28. 
 
 
 

                                                           
24 HCDH (1989) Art. 40 (2) (b) (ii), ONU (2007). 
25 CoE (1950) Art. 6, HCDH (1989) Art. 12. 
26 HCDH (1989) Art 40. (2) (b) (vii). 
27 ONU (2009) Par. 61, HCDH (1989) Art. 40 (1) (2) (vii). 
28 ONU (2007), CoE (1950) Art. 6, HCDH (1989)Art. 40 (2) (b) (iii), CoE (2010). 
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Détention provisoire conditionnée 
 
Les normes internationales relatives aux enfants et aux droits de l’homme exigent que la détention 
provisoire des jeunes soit légale et non arbitraire, et qu’elle ne soit qu’une mesure de dernier recours 
et d’une durée aussi brève que possible29. 
 
Le Comité stipule que les États sont tenus d'élaborer une législation, des politiques et des pratiques 
adéquates afin de réduire autant que possible le recours à la détention provisoire des jeunes.30 Ainsi, 
la détention provisoire ne peut être justifiée que par des motifs limités et étroitement définis qui ont 
une base claire dans le droit national31. La CEDH a décidé que les seuls motifs justifiant le recours à la 
détention provisoire sont, en principe, l'existence d'un risque sérieux que le/la jeune suspect, s'il/elle 
est libéré.e, prenne la fuite (1), fasse échouer l'enquête (2), récidive (3) ou provoque des troubles 
sociaux (4)32.  
 
Pour s’acquitter de l’obligation de ne recourir à la privation de liberté qu’en dernier ressort, un éventail 
efficace d’alternatives à la détention provisoire pour les jeunes, telles que des formes de supervision, 
de soins intensifs ou de placement dans une famille d’accueil spécialisée (cf. « Erziehungsstellen »), 
dans un établissement d'enseignement, institution socio-éducative ou à la maison doit être envisagé. 
En sus des alternatives susmentionnées, une obligation de faire rapport à l’un des services judiciaires 
pourrait être envisagée33.  
 
Le CELPL et l'OKAJU soulignent que la détention provisoire de jeunes doit être traitée avec beaucoup 
de retenue, que des alternatives suffisantes doivent être disponibles et que les éléments ci-dessus 
doivent être ancrés dans la loi. 
 

  

                                                           
29 HCDH (1989) Art. 37 b, ONU (2007), ONU (1985) Par. 13.1 et 13.2, ONU (1990) Règle 17, CEDH (2008) Par. 31 
et 33, CEDH (2012b) Par. 44, CoE (2010), (« Litigating the Rights of the Child », 2015). 
30 CoE (2010). 
31 CoE (2010). 
32 CEDH (2003) Par. 58-59, CEDH (2012a), ONU (2007) Par. 81 et 83, HCDH (1966) Art. 9 (3) et 10 (2). 
33 ONU (2007) Par. 80 et 83, ONU (1985) Règle 13.2. 
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3. Alternatives au placement à l’UNISEC et mesures de diversion  
 

(5) La protection de l’enfance a pour but de réagir aux difficultés auxquelles les enfants et les parents 
peuvent être confrontés. L’importance d’une prise en charge précoce pour aider les enfants à trouver 
leurs repères, surmonter des conflits familiaux ou mener une vie en respectant les règles sociales et 
légales, est donc incontestable.  

Les objectifs des modalités d’intervention consistent à établir des repères stables et concrets, 
d’accompagner l’enfant dans ses démarches, pour éviter qu’il/qu’elle soit placé.e de manière générale, 
et dans ce contexte particulier, pour éviter que des enfants ne soient placé.e.s à l’UNISEC sans ayant 
été auparavant en conflit avec la loi.  

L’UNISEC devrait toujours être considérée comme mesure de « dernier ressort », réservée aux jeunes 
qui risquent de dévier définitivement vers la criminalité. Le travail socio-pédagogique y réalisé devrait 
être considéré comme « dernière chance » pour se réorienter.    

Comme déjà souligné, tout placement en institution, représentant une privation de liberté d’un/d’une 
enfant, doit être une mesure de dernier recours. Le système doit être centré sur l'intérêt supérieur de 
l'enfant, et reconnaître l’enfant comme sujet de droits et de libertés fondamentales. La CDE restreint 
entre autres l'usage de la privation de liberté à des mesures de dernier recours, lorsque toutes les 
autres solutions alternatives ne s'avèrent pas envisageables ou adéquates.  

Il est donc inévitable que l’État luxembourgeois se dote des mesures alternatives adéquates34.  

Cette obligation de prévention à charge de l’État se traduit par la mise en place de moyens raisonnables 
afin de détecter les dangers ou risques de danger encourus par le/la jeune aussi précocement que 
possible par une équipe pluridisciplinaire relevant de différents secteurs (psychologique, social, 
médical, etc.). 

Le travail effectué en amont d’une décision de placement acquiert alors un rôle essentiel.  

Autrement dit, pour pouvoir contribuer utilement au bon développement des jeunes en difficulté ou 
en danger, la mise en place d’un système préventif doit garantir aux jeunes une prise en charge 
adaptée à leurs besoins qui diffère en fonction de leurs profils et motifs de placement.  

Dans cette perspective, le/la jeune, en fonction de ses capacités, et ses parents ou représentant.e.s 
légaux doivent être parties prenantes à sa prise en charge partielle ou intégrale.  

Par conséquent, cette obligation renforce et réorganise les instruments d’évaluation des besoins et 
des ressources du/de la jeune et de la famille, qui permettent d’établir un plan d’aide individualisé en 
ayant recours à un catalogue de mesures appropriées et diversifiées en faveur du/de la jeune, des 
familles et des professionnels. Une pareille approche contribuerait à une individualisation plus poussée 
de la prise en charge. Cela existe en fait avec le plan individualisé (prévu à la loi modifiée du CSEE) et 
les projets d’intervention de l’ONE dans le cadre des mesures AEF. 

En l’occurrence, le plan d’aide individualisé permettrait de préciser les actions qui seraient menées 
auprès de l’enfant, des parents et de son environnement, le rôle des parents, les objectifs visés et les 
délais de leur mise en œuvre et encourage donc une réelle implication des parties concernées. 

                                                           
34 Voir également Defence for Children International (2017-2018)  
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La logique d’éviter la privation de liberté à l’UNISEC demande des investissements novateurs aux 
services variés, tels que l’ONE, le secteur associatif, le service de justice restaurative, etc.  Elle doit 
notamment se centrer sur des actions de protection de l’enfance et de prévention de la délinquance.  

En effet, la délinquance juvénile notamment primaire, reflète l’insécurité développementale des 
jeunes. Par conséquent, une priorité à des interventions formelles doit être préconisée avec des 
mesures de soutien par les services dédiés à l’enfance et à la jeunesse35.  
 
Au vu de ce qui précède, le CELPL et l’OKAJU recommandent de renforcer, voire le cas échéant 
d’instaurer, les actions de prévention suivantes en droit de la jeunesse : 

3.1. Les mesures éducatives 

Les mesures éducatives fournissent la possibilité aux instances judiciaires de prendre en compte la 
prévention au placement et décider ainsi une mesure alternative aux poursuites à l’égard de l’enfant.  

L’objectif des mesures éducatives est de protéger, d’assister, de surveiller et d’éduquer l’enfant. Elles 
sont décidées à l’encontre de l’enfant, en recherchant le bilan éducatif et moral de l’enfant. Il convient 
également de noter que ces mesures peuvent être révisées à tout moment en fonction de la situation. 

Il s’agit de renforcer la prévention, en repérant au mieux et de façon précoce les difficultés rencontrées 
par le/la jeune ou par sa famille pour améliorer l’accès aux droits et pour leur offrir l’aide dont ils ont 
besoin. 

Pour y parvenir, il doit être misé sur une approche holistique et pluridisciplinaire qui permet 
d’identifier utilement les besoins. En matière de protection de la jeunesse (hors contexte pénal), 
l’intervention des pouvoirs judiciaires doit être plus délimitée afin de mettre en place des mesures 
socio-éducatives et permettre aux familles de continuer à remplir elles-mêmes leur rôle éducatif. La 
nouvelle loi devrait donc explicitement donner la priorité au maintien du/de la jeune dans son milieu 
de vie plutôt que de recourir à des mesures de placement.  

L’OKAJU et le CELPL recommandent fortement de développer et de soutenir ces missions à portée 
préventive auprès des enfants et de leurs familles ou représentant.e.s légaux/légales. 

3.2. La justice restaurative 

Par rapport aux mesures déjà instituées par la loi du 10 août 1992 relative à la protection de la 
jeunesse, tels que la remise aux parents ou représentant.e.s légaux/légales, l’assistance éducative, la 
mesure d’activité de jour ou encore l’avertissement solennel du/de la juge, le CELPL et l’OKAJU 
insistent sur le fait de renforcer et de faire valoir plus particulièrement les mesures d’aide et de 
réparation novatrices en la matière.  

Ils recommandent dès lors d’exploiter autant que possible les mesures de justice restaurative régies 
par l’article 8-1 du Code de procédure pénale et de la médiation pénale prévue par l’article 24 
paragraphe (5) du Code de procédure pénale luxembourgeois.  

Un travail de sensibilisation et d’information doit être fait pour promouvoir ces mesures, permettant 
entre autres de prendre en charge des conflits impliquant des jeunes.  

Il convient de noter que ces deux mesures d’aide et de réparation conçoivent une approche humaniste. 
En outre, la justice restaurative constitue une mesure complémentaire. Elle est donc présente à tout 

                                                           
35 Confederation of European Probation  
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stade du procès, y compris lors de l’exécution de la peine, alors que la médiation pénale se traduit par 
la possibilité d’une voie alternative au système judiciaire formel. 

Dans tous les cas, ces mesures favorisent la responsabilisation de la personne mise en cause. L’objectif 
pour la personne mise en cause est de comprendre la portée de son acte, et qu’elle prenne également 
en compte la victime et le tort qui lui a été causé.  

La justice restaurative est en effet définie comme « un processus destiné à impliquer, le plus possible, 
ceux qui sont concernés par la commission d’une infraction particulière, à identifier et répondre 
collectivement à tous les torts, besoins et obligations dans le but de réparer ou de guérir les préjudices 
et rétablir l’harmonie sociale la meilleure possible »36. 

En d’autres termes, il s’agit d’un processus inclusif, qui a vocation à restaurer le tort causé par 
l’infraction par l’infraction au travers de différentes mesures associant la victime d’une infraction, son 
auteur et la société.  

Ce processus se traduit par un cheminement, un mouvement dynamique, par les personnes 
intéressées à faire valoir les répercussions que l’acte a pu avoir sur elles. Les personnes engagées 
deviennent alors les acteur.rice.s de la mesure. Le fait de rendre du pouvoir aux personnes leur donne 
la possibilité de participer activement à la résolution des questions de l’infraction, généralement avec 
l’aide d’un facilitateur.  

Des études montrent que les victimes et les infracteur.rice.s engagé.e.s dans ces programmes de 
réconciliation sont globalement plus satisfait.e.s de l’œuvre de justice résultant de telles rencontres 
que lorsqu’elles ont lieu dans le cadre processuel classique. 

Dans cette perspective, l’application de programmes de justice restaurative pour les enfants victimes 
d’une infraction comme pour les enfants en conflit avec la loi réduit le fardeau du système de justice 
pénale en offrant des alternatives à la justice juvénile formelle et souvent stigmatisante. Il convient 
donc d’identifier les comportements particulièrement graves et préoccupants le plus tôt possible, pour 
favoriser la réintégration des enfants concernés.  

 
Dans tous les cas, le recours aux processus de justice restaurative devrait prévaloir dans le système 
national de justice pour les jeunes. Ces dernier.ère.s ont besoin d’aide et d’encouragement de la part 
de la justice pour que leurs comportements évoluent, en consolidant leurs compétences personnelles, 
en réduisant les facteurs de risque d’une double victimisation ou encore de récidive, et en leur offrant 
des opportunités de traitement pour pouvoir les réintégrer dans la communauté. Cela permet en 
même temps de développer des politiques qui favorisent des communautés saines et sûres. 

3.3. La médiation pénale 

La médiation pénale pour jeunes, en tant que mode alternatif de résolution des conflits, inspirée par 
la justice restaurative, donne un rôle central à la fois à l’auteur.rice et à la victime. Elle est basée sur la 
protection des enfants en danger et des enfants en conflits avec la loi.  

Les caractères restaurateur et éducatif de la médiation pénale permettent, d’une part, de 
responsabiliser le/la jeune mis.e en cause en le/la mettant face au dommage matériel, physique ou 
moral qu’il/elle a causé et en lui offrant une occasion de changer son comportement.  

                                                           
36 Zehr (2012). 



16 

D’autre part, la médiation permet à la victime d’être reconnue en tant que telle, première étape du 
processus de restauration, de tenter de comprendre les motivations qui ont poussé l’auteur.rice à agir 
ainsi et de recevoir ses excuses et/ou une réparation et éventuellement de lui pardonner.  

Elle apporte par ailleurs une réponse efficace et adaptée à une délinquance primaire, une alternative 
à la résolution des infractions de moindre gravité par des mécanismes informels et réduit le sentiment 
d’impunité et d’insécurité dans la société.  

Il est à soulever que la médiation pénale ne donne pas lieu à une inscription dans le casier judiciaire 
du/de la jeune, l’objectif étant de ne pas le/la stigmatiser et d’éviter de compromettre ses possibilités 
de réinsertion.  

Finalement, dans le cas de l’exécution de l’accord de médiation, il est primordial qu’un suivi post-
médiation est proposé à travers un accompagnement psychosocial individualisé par un/une 
travailleur.euse social.e, tant pour le/la jeune mis en cause que pour la victime. 

À travers plusieurs rencontres avec l’enfant et ses parents ou représentant.e.s légaux, et sur base des 
informations récoltées lors de ces rencontres, le/la travailleur.euse social déterminera si la situation 
individuelle et familiale de l’enfant est bonne, à risque ou en danger.  
 
Dans tous les cas, il/elle élabore un plan d’action adapté et individualisé pour chaque enfant, sur base 
des besoins, capacités et attentes de l’enfant dans lequel figure l’accompagnement dont l’enfant va 
bénéficier avec l’appui de l’action sociale. Il peut s’agir d’une (re)scolarisation, de soins de santé 
mentaux et/ou physique, d’un soutien psychologique, d’une formation professionnelle et ainsi de 
suite.  

Le CELPL et l’OKAJU recommandent vivement de mettre en œuvre ces mesures d’aide et de réparation, 
qui apportent des alternatives à une mesure de privation de liberté pour le/la jeune mis.e en cause, 
tout en offrant parallèlement une place centrale à la victime dans la résolution de leur conflit. Le futur 
droit pénal pour enfants doit en tenir compte et également prévoir ces outils qui s’inscrivent dans une 
voie de responsabilisation et de la réparation plutôt que sur une voie de punition et rétribution, qui 
s’avère moins favorable pour les enfants en conflit avec la loi ou les enfants en danger. 
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4. La période du placement 
 

4.1. Approche cadre 

(6) Avant d’entrer davantage dans les détails afférents à l’approche cadre, des attentes qui en 
découlent pour le personnel et des processus clés qui s’ensuivent lors du séjour du/de la jeune, il 
convient tout d’abord de fournir de plus amples explications quant aux débuts de l’UNISEC, ainsi que 
des objectifs du placement tels que formulés par les décideurs politiques afin de mieux comprendre le 
cadre conceptuel mis en place aujourd’hui.  

Cette première section du quatrième chapitre ne tient explicitement pas compte des « instruments de 
mise en œuvre » de ladite approche cadre, ces derniers étant élucidés dans les sections 
« Infrastructure » et « Personnel ». 

Généralités 

D’un point de vue historique, le gouvernement luxembourgeois en charge a débuté les discussions 
quant à la potentielle construction d’une unité de sécurité dédiée aux jeunes au début des années 90. 
Durant cette même décennie, le CPT avait classifié la construction d’une telle unité de « haute 
priorité » et avait subséquemment demandé un arrêt imminent du placement des jeunes dans le 
centre pénitentiaire du Grand-duché, ce qui incita finalement le gouvernement en charge à approuver 
la construction d’une unité de sécurité dédiée aux jeunes en 1999. Malgré cet accord de principe, ce 
ne fut que dix-huit ans plus tard que l’UNISEC ouvra ses portes, après un processus d’approbation 
communal et législatif manifestement de très longue haleine. Le placement d’un jeune en prison, 
quant à lui, reste aujourd’hui toujours une possibilité légale. 

L’UNISEC n’est pas une administration à part entière, mais une des sept unités administratives du 
CSEE37. Hiérarchiquement parlant, le chef d’unité de l’UNISEC répond donc à la direction du CSEE, qui 
elle rapporte directement au MENJE. Cette précision semble utile à cet endroit, puisqu’elle démontre 
que d’un point de vue conceptuel (voir ci-dessous), l’UNISEC s’aligne non seulement à la philosophie 
prépondérante au sein du CSEE, mais également et surtout à celle de son Ministère de tutelle. 

La « clientèle » de l’UNISEC est celle concernée par loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection 
de la jeunesse et faisant l'objet d'une mesure de placement. L’UNISEC en tant que telle n’a donc ni une 
influence sur les jeunes admis.es, ni sur la durée de leur séjour. Son rôle se limite à la prise en charge 
socio-psycho-(ré-)éducative dans un environnement fermé, le tout en évitant aux jeunes concerné.e.s 
un détour par la « case prison » qui pourrait se révéler dévastateur pour les jeunes. 

Objectifs du séjour 

Avant d’entrer plus dans les détails concernant le cadre conceptuel en soi, il importe de clarifier les 
objectifs généraux du CSEE, qui comme nous l’avons constaté précédemment, s’appliquent également 
à l’UNISEC. D’un point de vue général, l’UNISEC se doit notamment de : 

 Protéger le/la pensionnaire vulnérable de lui/elle-même et de son environnement habituel en 
l’encadrant en permanence dans un régime fermé et sécurisé ; 

                                                           
37 (Loi du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif de l'Etat, 2004). 
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 Déclencher une restructuration psychique axée sur la relation cause à effet de sorte à préparer les 
jeunes à s’intégrer plus facilement dans des environnements beaucoup moins rigides et 
subséquemment plus complexes ; 

 Préparer le/la jeune à sa réintégration sociale ; 
 Et aider l’adolescent.e à se (re-)valoriser de sorte à amortir les conséquences néfastes d’un bagage 

psychologique souvent très lourd38. 

Cadre conceptuel 

Le fait d’atteindre, entre autres, les objectifs énumérés ci-dessus se révèle évidemment 
particulièrement difficile dans un cadre fermé de privation de liberté. Afin d’y remédier au mieux, les 
responsables ont mis en place un concept39 à composante clairement individuelle tenant compte des 
différents traits de caractère, antécédents, etc. de l’adolescent.e concerné.e. Néanmoins, cette 
mission s’avère de plus en plus difficile, surtout compte tenu d’une population qui n’a cessé de se 
diversifier au fil du temps (cf. section quatre de ce chapitre). 

D’après sa direction, l’UNISEC a adopté une approche humaniste basée sur les constats scientifiques 
les plus récents en matière de travail social et de la protection de l'enfance, respectant ainsi au mieux 
les droits de l'homme et ceux de l'enfant. Ladite approche engendre entre autres les lignes directrices 
suivantes pour les employés de l’UNISEC : en premier lieu, l’estime. Ce principe directeur incite les 
employés à agir de manière respectueuse, égale, aimable et accueillante envers tout pensionnaire. En 
second lieu, le concept de « l’autorité nouvelle » impliquant la présence pédagogique, l’autocontrôle 
ainsi que la persévérance, se base sur la résistance non violente visant à encourager la construction 
d’une relation durable avec le/la pensionnaire. Les éducateur.rice.s sont explicitement invité.e.s à être 
présent.e.s dans le quotidien du/de la jeune. Toutefois, ils sont incités à soutenir le/la pensionnaire à 
exercer une incidence positive sur sa perception des choses pour, in fine, provoquer un changement 
de comportement sans forcer ce changement pour autant. Le troisième pilier, la persévérance, 
encourage le personnel à valoriser tout progrès, précisant qu’idéalement le séjour de la clientèle cible 
est en moyenne de tout juste trois mois.  

Finalement, le principe du travail en binôme mérite une attention particulière puisqu’il représente une 
forme de travail plutôt unique en son genre au Luxembourg. En effet, à l’UNISEC un binôme entre 
agents de sécurité et personnel socio-éducatif est responsable de l’encadrement des jeunes. L’agent 
de sécurité occupe ici une position très atypique pour un milieu privatif de liberté, son implication ne 
se limitant en effet pas « uniquement » aux passages de contrôle (temps, espace, etc.), mais s’étendant 
également à l’implication dans le projet socio-éducatif du/de la jeune, ce qui se matérialise 
principalement dans le partage d’informations sur le déroulement du quotidien du/de la jeune avec le 
personnel socio-éducatif et la participation aux activités proposées. 

Les processus-clés du séjour du/de la pensionnaire sont récapitulés ci-dessous afin d’illustrer les 
répercussions pratiques de ce qui précède40 : 

1. Admission : accepter le/la pensionnaire dans l’état, clarifier sa situation et celle de sa famille d’une 
manière multidimensionnelle afin de pouvoir suggérer un plan d’assistance pour le/la jeune et 
pour sa famille (≠projet individuel). Le plan d’assistance est élaboré conjointement entre l’UNISEC, 
l’institut d’enseignement socio-éducatif et le service psychosocial et clarifie le rôle de chacune de 
ces unités dans son travail avec le/la jeune (p.ex. qui s’occupe du suivi, qui est en charge du travail 

                                                           
38 (Projet de loi portant réorganisation des centres socio-éducatifs de l’Etat, 2003). 
39 Les détails de ce qui suit ont été retirés de documents internes de l’UNISEC. 
40 Prière de noter que leur illustration a été fortement simplifiée de sorte à les présenter de manière aussi concise 
que possible  
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avec les parents, etc.). Des réunions régulières ont lieu entre ces unités afin d’échanger sur le statut 
quo de leur travail respectif. Les résultats qui en découlent sont finalement communiqués à 
l’équipe socio-éducative par leur coordinatrice. 

2. Projet individuel, tel que prévu par la loi de 2017 : répartition des objectifs en différentes 
catégories (scolaires, familiales et personnelles) et accord desdits objectifs par le/la juge de la 
jeunesse. Le projet individuel est élaboré conjointement avec le/la jeune afin de déterminer les 
différents domaines d’intervention (personnalité, scolaire, etc.). Ce projet est réajusté toutes les 
six semaines en cas de besoin et requiert non seulement à chaque fois la signature du/de la jeune 
concerné, mais également du/de la juge en charge. 

3. Création de relations : établir une relation professionnelle avec le/la jeune afin de l’utiliser en tant 
que facteur d’impact pour réaliser les mesures décidées par le biais du projet individuel. 

4. Conception du quotidien : structurer le quotidien du/de la jeune afin de promouvoir son 
autonomie, et de lui fournir un certain degré de sécurité et de repères. 

5. Promotion de groupe/individuelle : l’important taux de fluctuation des jeunes oblige les 
éducateur.rice.s à être encore plus présent.e.s que dans d’autres structures moins fermées afin 
d’offrir une certaine continuité aux jeunes, surtout au vu de l’importance du groupe en tant 
qu’instrument permettant de mieux cerner et donc d’évaluer le développement social des jeunes 
au fil du temps. Les mérites d’un soutien individuel devraient, quant à eux, êtres clairs. 

6. Gestion des crises et des conflits : analyser les raisons d’un potentiel conflit provoqué par un/une 
jeune et apporter un soutien émotionnel au/à la jeune en question tout en évitant au maximum 
le recours aux contraintes. 

7. Coopération interdisciplinaire : élucider, de manière pluridisciplinaire, les besoins du/de la jeune 
afin de promouvoir un soutien holistique. 

8. Collaboration avec les parents/famille : les parents et la famille sont, tant que cela n’a pas de 
conséquences néfastes sur le/la jeune et que le/la juge n’en a pas décidé autrement, impliqué dans 
le soutien au développement des jeunes puisque cette implication est considérée comme élément 
clé du succès. 

9. Implication des jeunes : l’équipe en charge clarifie conjointement avec le/la jeune son projet de 
sortie. Le projet individuel vise à réaliser les objectifs y décrits et requiert explicitement le 
consentement du/de la pensionnaire de manière à augmenter son implication dans le projet. 

10. Possibilités de réclamation : afin de ne pas favoriser un sentiment d’impuissance et/ou de garantir 
le respect de ses droits, le/la jeune a - à tout moment - accès tant à son avocat.e, qu’aux services 
de l’Ombudsman ainsi qu’à ceux de l’OKAJU. 

11. Participations aux activités de loisirs : afin de contrecarrer la monotonie, mais aussi encourager 
le bien-être mental et physique, des ateliers sont régulièrement organisés. En outre, les jeunes 
sont encouragé.e.s à pratiquer du sport et peuvent, pendant les vacances d’été, également 
participer à des projets de loisirs supplémentaires.  

12. Le départ : afin de célébrer son départ et l’aider à tirer un trait sur son séjour sur le plan 
psychologique, le/la jeune se voit remettre une carte signée par l’équipe socio-éducative et a 
également droit à un repas d’adieu.  

Comme indiqué précédemment, les instruments à disposition, à savoir les aspects concernant le 
personnel et les infrastructures, seront discutés ci-dessous. 
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4.2. Infrastructures et personnel 

 
Infrastructures 
 
(7) Le bâtiment principal comprend des chambres sécurisées et peut accueillir un maximum de 12 
jeunes. Les infrastructures ont été conçues pour accueillir ces 12 personnes en quatre unités de vie de 
trois personnes chacune. Actuellement, une unité de vie est exclusivement réservée à l’accueil de 
jeunes de sexe féminin, de sorte que l’admission d’une seule fille réduit, le cas échéant, la capacité 
d’accueil totale à 10 jeunes.  

 
Les chambres individuelles sont équipées d’un lit, d’une installation sanitaire, d’un bureau avec chaise, 
d’un tableau d’affichage, d’un lampadaire mural, d’une poubelle, d’armoires et d’une radio avec des 
fréquences préconfigurées. En outre, un interphone avec bouton d’alarme est intégré dans le mur de 
la chambre afin de pouvoir communiquer avec les membres du personnel à tout moment. Entre 21h45 
et 07H00, les jeunes se retirent dans leurs chambres, fermées à clé. 

 
Chaque unité dispose d’un petit espace de vie qui donne également accès aux douches individuelles. 
Cet espace est fermé à clé vers l’extérieur et séparé des autres unités.  

 
L’UNISEC comprend en outre une grande pièce communautaire de type salon, équipée d’un canapé, 
d’une télévision, de jeux de société et de vidéo, de livres etc. Le bâtiment dispose également d’une 
cuisine équipée dont l’accès est limité, d’une infirmerie, d’une buanderie, d’une salle de visite, de deux 
salles de classe, d’une chambre protectrice, d’une salle de sports, d’une salle d’activités polyvalente, 
d’un atelier et d’une cour extérieure équipée d’un panier de basketball.  
 
Globalement, avec ses murs en béton, il est vrai que l’UNISEC ne crée pas forcément un climat de 
sérénité. Or, il s’avère que depuis la dernière visite du CELPL en 2018, un nouveau projet a été élaboré 
avec les jeunes exposant des grands tableaux de graffiti, réalisés par eux/elles-mêmes à l’aide de 
professionnels dans les couloirs. 
 
L’OKAJU et le CELPL saluent ce projet réalisé avec les jeunes et sont convaincus de son apport sur 
l’ambiance au sein de l’unité, tout en valorisant les jeunes. 
 
(8) La partie administrative de l’UNISEC, quant à elle, dispose d’une pièce pour les visites et les 
communications téléphoniques avec le/la pensionnaire. Cet espace est également utilisé pour les 
réunions de service. Une pièce est à disposition du SPS et un espace est dédié au responsable d’unité 
et à son adjoint. Le personnel socio-éducatif partage une pièce. 
  
Selon les informations récoltées sur place, il s’avère que la salle de visite est également utilisée comme 
salle de consultation par le SPS et les pédopsychiatres. Par conséquent, celle-ci n’est ni spécialement 
aménagée pour les visites, ni pour le travail du SPS ou encore celui des pédopsychiatres. En cas 
d’occupation de cette pièce, le bureau des psychologues est utilisé pour mener les entretiens.  
 
À cet égard, le CELPL et l’OKAJU considèrent qu'il serait bénéfique de disposer d'une salle de thérapie 
séparée, d’augmenter le nombre de bureaux d’une ou deux unités et de transférer l’infirmerie dans 
un local plus grand.  
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Pour y parvenir, le CELPL avait conseillé en 2018 la construction d'un deuxième étage au-dessus des 
salles de classe et des bureaux41. Or, il convient de noter que s’il devait y avoir une extension sous la 
forme d'un étage supplémentaire, son utilisation devrait être limitée à ce qui précède. Effectivement, 
le bâtiment et ses installations ne sont pas adaptés pour accueillir plus de 12 jeunes. À cela s’ajoute 
que l’espace actuel n’est également pas adapté pour un séjour de longue durée. Par conséquent, le 
CELPL et l’OKAJU estiment qu'il ne faut en aucun cas agrandir l'UNISEC par des chambres individuelles 
supplémentaires. 
 
(9) Enfin, concernant la chambre protectrice, celle-ci est utilisée en tant que mesure disciplinaire et en 
cas de crise pour permettre au/à la jeune de se calmer dans un environnement pauvre en stimulation. 
Elle est revêtue d’une matière molle de manière à réellement empêcher le/la jeune de se blesser. Elle 
est équipée de deux portes, ce qui est censée faciliter l’accès en situation d’agitation et d’opposition 
du/de la jeune.  
 
L’OKAJU et le CELPL regrettent que cette chambre soit uniquement équipée d’un parlophone et pas 
d’un clapet qui permettrait de communiquer avec le/la jeune en ayant un contact visuel, sans pour 
autant devoir entrer dans la chambre. Le CELPL et l’OKAJU apprécient que, pour des raisons de sécurité 
des jeunes, cette chambre protectrice soit enfin équipée d’une caméra, sans que l’espace réservé à la 
toilette ne soit visible à l’écran de surveillance pour autant. Ils rappellent que la vidéosurveillance ne 
doit que compléter les contrôles visuels réguliers et non s’y substituer.  
 
Le CELPL et l’OKAJU recommandent d’équiper la chambre protectrice d’un clapet permettant au 
personnel de communiquer avec le/la jeune en ayant un contact visuel, au moment où la porte 
actuelle doit être remplacée. 
 
(10) Il semble qu’au cours des années, cette chambre soit de plus en plus rarement utilisée en situation 
de crise, permettant justement au/à la jeune concerné.e de prendre un « time-out », c’est-à-dire de 
se retirer et se calmer en milieu pauvre en stimulation. 
 
Selon les informations obtenues, la chambre serait dorénavant presque exclusivement utilisée à des 
fins disciplinaires pour y procéder à un isolement du/de la jeune.  
 
Comme l’UNISEC ne dispose que d’une seule chambre équipée de la sorte, mais que de nombreuses 
mesures disciplinaires sont prononcées, il arrive régulièrement qu’un/qu’une jeune doit attendre que 
la chambre soit libre pour que sa sanction puisse être exécutée. Ceci va clairement à l’encontre des 
principes à respecter en ce qui concerne les sanctions prononcées à l’égard des jeunes, tels que 
développés dans le 2ième chapitre au regard du délai raisonnable. En effet, les mêmes principes 
devraient être appliqués pour les sanctions disciplinaires si l’on souhaite utilement réagir à une 
transgression des règles. 
 
L’OKAJU et le CELPL voient cette évolution de manière sceptique, au vu des délais, mais également au 
vu de la nature de la sanction prononcée. 
 
Ils recommandent de réaliser une mesure d’isolement, à condition qu’elle soit jugée indispensable, 
dans la chambre individuelle du/de la jeune, de sorte à réserver la chambre protectrice aux réelles 
situations de crise, nécessitant un pareil environnement. Pour des raisons de sécurité, la chambre 

                                                           
41 CELPL (2018). 
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individuelle du/de la jeune devrait être fouillée préalablement à la mesure d’isolement et des 
contrôles visuels devraient être réalisés au moins une fois par heure. En tout état de cause, une 
sanction devrait être prononcée et appliquée de manière aussi rapprochée que possible aux faits.  
 
(11) Pour conclure, le CELPL et l’OKAJU apprécient la qualité d’équipement et d’aménagement de 
l‘UNISEC, mais considèrent que des améliorations considérables s'imposent.  
 
L’OKAJU et le CELPL regrettent tout particulièrement la surface réduite de la salle de sports, de 
l’infirmerie, de la salle de visite et l’absence d’une salle de consultation. Ils soulignent l’importance 
de ce constat et insistent sur la réalisation des améliorations nécessaires.  
 
 

Évolution des placements au Centre pénitentiaire de Luxembourg et à l’Unité de sécurité 
 
Jusqu’à l’ouverture de l’UNISEC, les jeunes étaient placés au Centre pénitentiaire de Luxembourg à 
Schrassig-Kuelebierg. Malheureusement, la publication régulière des statistiques à ce propos fait 
défaut. Le tableau (figure 2) reproduit ci-contre se base sur les données publiées dans le cadre de 
réponses à des questions parlementaires42,43,, le rapport du groupe de travail interministériel institué 
en 1992 pour étudier la mise en place d’une unité de sécurité44 et les données fournies par l’AP pour 
les années de 2017 à 2020. Pour les années de 2016 et 2017, les données divergent. Pour l’année 2021, 
le nombre comprend trois jeunes détenu.e.s au CPL à considérer comme mineurs après les contre-
expertises concluant à la présomption de minorité (pour le nombre indiqué pour 2022: situation en 
février 2022). 
 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Jeunes admis.es au CPL (QP595) 15 ou bien 10 23 ou bien 11 6 0 1 3 1 

Durée moyenne en jours 15.4 49.6 31.5 0.0 15.4 - - 

Jeunes placé.es au CSEE - 4 31 18 25 40 11 

Total 15 ou bien 10 27 ou bien 15 37 18 26 43 12 

Figure 2 – Évolution des jeunes placé.es au CPL et à l'UNISEC entre 2016 et 2022 

Pendant la période de 1984 à 2021, l’évolution démographique des jeunes dans la population a 
fortement évolué au Luxembourg. Les statistiques ne permettent pas de conclure aux besoins réels et 
futurs et devraient être complétées par des études criminologiques approfondies faisant cruellement 
défaut depuis des décennies au Luxembourg. 
 

                                                           
42 Goergen (2019). 
43 Goergen (2020). 
44 Rapport du 18 novembre 1992 du Groupe de travail institué le 27.3.1992 composé par des représentants 
ministériels, magistrats et fonctionnaires de l’administration judiciaire et du CSEE. Le groupe de travail se réfère 
entre autre au modèle du « secure detention unit » à Newton Aycliffe près de Durham (UK) qui s’appelle 
aujourd’hui « Aycliffe Secure Centre ». Cf. Durham County Council. 
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Figure 3 – Évolution de jeunes placé.es au CPL (à partir de 1984) et à l'UNISEC (à partir de 2017) 

 
 
Évolution du taux d’occupation de l’UNISEC 
 
(12) Afin de pouvoir offrir la meilleure prise en charge possible aux jeunes concernés.es, il importe 
d’analyser l’évolution du taux d’occupation de l’UNISEC au cours de ces cinq dernières années (figure 
3). En effet, l’UNISEC était, du moins dans un passé récent, fortement médiatisée suite à sa prétendue 
incapacité d’accueillir de nouveaux jeunes, faute de place. 
 
Comme indiqué préalablement, l’UNISEC est composée de quatre unités à trois adolescent.e.s 
chacune. Toutefois, cette capacité d’accueil est plutôt d’ordre hypothétique puisque dès que l’UNISEC 
est amenée à héberger une jeune, celle-ci doit être affectée seule à une de ces unités de manière à la 
séparer des autres adolescents masculins pour des raisons de sécurité. Il s’ensuit que la capacité 
maximale de l’UNISEC est, dans une approche conservative, plutôt de l’ordre de neuf que de 1245.  
Dans cet esprit, donc en présupposant une capacité maximale conservatrice de neuf afin de pouvoir 
face à la majeure partie des éventualités pouvant se poser, il semble opportun d’analyser combien de 
fois cette limite fictive de neuf a été dépassée depuis son inauguration. 
 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Nombre de jours analysés 56 365 365 365 213 

Nombre de jours où l’occupation journalière >9 personnes - 25 90 - 112 

Pourcentage - 6,8% 24,7% - 30,7% 

Figure 4 – Evolution du taux d’occupation de l’UNISEC 
 
 

Afin de répondre à cette question cruciale, l’équipe de contrôle a effectué un travail minutieux en 
analysant chaque journée depuis l’inauguration de l’UNISEC jusqu’au 1er août 2021 inclus (figure 4). Le 
médian concernant l’occupation est de six. 
  

                                                           
45 A savoir que le maximum d’adolescentes hébergées simultanément à un moment donné était de trois. 
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 2017 2018 2019 2020 2021 Total 

Janvier -  - 3 6 9 

Février - 3 2 3 2 10 

Mars -  3 2 2 7 

Avril - 4 1 - 4 9 

Mai - 6 2 2 9 19 

Juin - 2 - 1 4 7 

Juillet - 2 2 1 2 7 

Août - 2 - 1 - 3 

Septembre - 4 3 2 - 9 

Octobre - 3 2 2 - 7 

Novembre 2 1 3 2 - 8 

Décembre 2 4 - 6 - 12 

Total 4 31 18 25 29 107 

Figure 5 – Répartition des admissions dans le temps 

 
A toutes fins utiles, l’équipe de contrôle a également analysé la répartition mensuelle des admissions 
durant ces cinq dernières années (figure 5). Tandis que le mai et le décembre semblent être des mois 
traditionnellement mouvementés, l’on peut ne pas en prétendre autant pour le mois d’août dont les 
chiffres semblent fortement impactés par les congés judiciaires. Même si aucune déduction 
supplémentaire ne peut être faite à ce stade, l’analyse révèle tout de même que l’UNISEC est sujette 
à un immense degré d’incertitude quant au minutage des admissions qui est vraisemblablement très 
variable dans le temps, ce qui rend donc difficile toute amélioration de gestion des flux entrants et 
donc également l’implémentation de mesures d’encadrement supplémentaires et subséquemment 
d’affectation de personnel. 
 
Quoi qu’il en soit, en vue d’un nombre toujours croissant de pensionnaires et vu que le nombre de 
jeunes dans les sept premiers mois de cette année a déjà presque atteint le nombre total de l’année 
2018 qui fut également celle où le maximum de jeunes avait été accueilli sur une année, l’on peut 
s’interroger sur la capacité de l’UNISEC à faire face aux défis futurs avec les moyens actuellement à sa 
disposition si elle était amenée à continuer ses activités de la même manière qu’aujourd’hui. Ce 
phénomène est d’autant plus préoccupant en vue de la lourdeur et surtout de la lenteur 
d’implémentation de contremesures adéquates (cf. section 4.4).  
 
Il serait toutefois hâtif de conclure de facto à un agrandissement nécessaire de l’UNISEC. Comme nous 
allons le développer dans la section 4.4., le CELPL et l’OKAJU préconisent, parallèlement aux mesures 
alternatives développées au troisième chapitre, de recourir à des alternatives au fonctionnement et 
concept actuels pour faire face aux défis futurs, plutôt qu’à l’expansion de l’unité de sécurité actuelle.  

A part les réflexions développées dans la section 4.4., l’OKAJU et le CELPL donnent à considérer que le 
contexte pandémique dans lequel nous vivons depuis mars 2020 a une influence certaine sur les 
jeunes. Comme nous tous/toutes, les jeunes ont eux aussi subi des restrictions importantes dans leurs 
libertés et habitudes. Ils/elles ont été privé.e.s temporairement de leurs activités et ont été 
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contraint.e.s à l’enseignement à domicile. Les influences de la pandémie sur le décrochage scolaire 
restent encore à évaluer46, tout comme les répercussions sur les situations conflictuelles en milieu 
familial et le cas échéant les violences domestiques, même si des premières analyses semblent ne pas 
montrer d’augmentation significative47. Certain.e.s jeunes ont par ailleurs pu être exposé.e.s aux 
conséquences du chômage et aux problèmes financiers de leurs parents. 

Tous ces éléments ont une influence sur le développement des jeunes qui peuvent être dépassé.e.s 
par la gestion de leurs émotions et peuvent dès lors dévier plus facilement vers la délinquance. Au vu 
du manque d’activités et de contacts sociaux, il est également possible que les jeunes aient consommé 
plus de stupéfiants, éventuellement de moindre « qualité », et que cette consommation ait également 
influencé leur comportement.  

Il ne peut dès lors pas être exclu que le taux d’occupation élevé soit dû à une augmentation de la 
délinquance juvénile liée au contexte pandémique qui est susceptible de diminuer une fois que les 
répercussions de la crise sanitaire se feront moins sentir. 

Personnel  
 
(13) L’ensemble du personnel de l’UNISEC est composé de : 
 
 1 ETP responsable d’unité et 1 ETP responsable d’unité adjoint 
 24 ETP éducateur.rice.s dont 1 coordinatrice du service socio-éducatif 
 1 ETP psychologue et 1 psychologue à temps partiel 
 1 ETP assistante sociale  
 2 pédopsychiatres affectés à raison d’une demi-tâche au CSEE (en collaboration avec le CHNP).  
 32 ETP agent.e.s de sécurité dont 1 coordinateur du service de sécurité  
 1 infirmière à temps partiel  
 1 équipe pluridisciplinaire d’encadrement d’éducation et d’enseignement (+/- 9 ETP) 

 
L’UNISEC a en outre régulièrement recours à des experts externes. 
 
De surcroît, le CELPL et l’OKAJU tiennent à mentionner un aspect positif depuis la dernière visite du 
CELPL en 2018, à savoir que les éducateur.rice.s soient passés de 12 à 24 ETP.  
 
(14) Ensuite, l’OKAJU et le CELPL ont eu l’opportunité de s’entretenir avec plusieurs professionnels 
relevant de différents secteurs. Ainsi, lors des entretiens avec le personnel, de nombreuses 
constatations ont pu être faites.  
 
En premier lieu, certain.e.s interlocuteur.rice.s nous ont fait part de tensions qui existeraient entre 
éducateur.rice.s et agents de sécurité, alors qu’ils/elles sont censé.e.s travailler en binôme au 
quotidien. En effet, les directives résultant du concept de l’UNISEC auraient été mises à mal au fil du 
temps, ce qui aurait entraîné une incertitude non seulement dans l'exécution des tâches, mais 
également dans leur répartition. Dès lors, une collaboration efficace entre professionnels relevant de 
différents domaines s’avère particulièrement difficile dans de telles circonstances.   
 

                                                           
46 MEN (2021). 
47 MEN (2020). 
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Il s’ensuit un manque du personnel, notamment d’agents de sécurité. En effet, un grand nombre 
d’entre eux/elles seraient en congé de maladie, ce qui a pour conséquence que le travail en binôme 
entre l’agent de sécurité et les éducateur.rice.s n’ait, en pratique, pas toujours lieu. 
 
Les gardien.enne.s de l’UNISEC (précédemment occupé.e.s au CPL ou au CPG) sont actuellement 
détachés du Ministère de la Justice pour une durée de deux ans. Pour la plupart de ces gardiens, le 
détachement prendra fin cet automne. La majorité d’entre eux envisagerait de retourner à leur 
affectation d’origine à la fin du détachement, ce qui signifierait que l’UNISEC serait confrontée à un 
manque d’agents de sécurité.  
 
Le CELPL et l’OKAJU recommandent à l'UNISEC de recruter de nouveaux agents de sécurité elle-
même au lieu de passer exclusivement par le recrutement via les centres pénitentiaires, pour attirer 
un public plus large de personnes qui ont une affinité ou des compétences plus spécialisées pour 
pouvoir travailler dans le domaine des jeunes. 
 
(15) En ce qui concerne l’infirmière, celle-ci est joignable 24/7 par permanence téléphonique et elle 
est occupée à l’UNISEC les lundis, mercredis et chaque 2ème vendredi.  
 
Le CELPL et l’OKAJU recommandent que l'infirmerie soit accessible aux jeunes plus souvent, de 
préférence au quotidien. Particulièrement pendant la nuit, cet accès pourrait être utile, compte tenu 
des problèmes qui peuvent survenir tel que l’insomnie, des douleurs, des sevrages et ainsi de suite.  
 
(16) Au cours des différents entretiens, il a été mentionné qu’il arrive très fréquemment que les jeunes 
admis.es à l’UNISEC souffrent de problèmes de dépendance. Ceux-ci sont découverts lorsque les 
jeunes présentent des signes de sevrage ou lorsque les jeunes se confient à un membre du personnel. 
Aucun test de dépistage n’est réalisé à l’admission.  
 
L’OKAJU et le CELPL recommandent que chaque jeune se voit proposer à un test de dépistage à son 
arrivée, sur base volontaire. 
 
Ceci permettrait au personnel de bénéficier d’informations supplémentaires sur le/la jeune dès son 
arrivée. Si le personnel est au courant de la consommation de stupéfiants, certains comportements 
peuvent être mieux placés dans leur contexte. En ayant ces informations, il est ainsi possible de réagir 
de manière plus appropriée à ces comportements. La prise en charge des mineur.e.s sera alors 
beaucoup plus adaptée et efficace durant la suite de leur séjour. 
 
(17) Les deux pédopsychiatres affectés à raison d’une demi-tâche au CSEE (en collaboration avec le 
CHNP) sont en charge du diagnostic et du suivi psychiatrique des jeunes. Ils/elles sont supposés venir 
à l’UNISEC chaque mardi en alternance pour une durée de quatre heures le matin. Or, à travers les 
entretiens avec le personnel, il s’avère que ces heures sont largement utilisées pour des réunions 
internes, laissant aux pédopsychiatres peu de temps pour le travail thérapeutique avec les jeunes.  
 
Ce fonctionnement semble inadapté et ne répond ni aux besoins de l’unité, ni à ceux des jeunes. Il 
semble incontournable d’augmenter la présence d’un/d’une pédopsychiatre au sein de l’unité. Pour 
que celui/celle-ci puisse remplir utilement sa fonction, il/elle devrait faire partie intégrante de l’équipe 
de l’UNISEC et vivre avec les jeunes à l’unité. Ceci permettrait en effet d’établir une vraie relation de 
confiance avec les jeunes tout en intégrant l’équipe et adhérant entièrement au concept de l’unité et 
au travail réalisé.  
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À cet égard, le CELPL et l’OKAJU recommandent aux autorités concernées de débloquer les fonds 
nécessaires pour permettre d’engager un/une pédopsychiatre à temps plein ou du moins à mi-
temps, affecté exclusivement à l’UNISEC.  
 

4.3. Profil des jeunes placé.e.s 

(18) L’équipe de contrôle a procédé à une analyse poussée des données brutes mises à sa disposition 
par la direction de l’UNISEC, portant sur un total de 107 admissions pendant ces cinq dernières 
années48.  
 
Limitations 
Pour des questions concernant la pertinence des données collectées et subséquemment la validité des 
déductions qui pourraient en découler, il convient tout d’abord de mettre en avant les limitations 
suivantes : 
 
 l’exactitude des données dépend évidemment, entre autres, de la rigueur appliquée lors de la 

saisie initiale. Bien que l’équipe de contrôle ait demandé des explications supplémentaires lors 
de la découverte d’erreurs de saisie manifestes, elle se voit, pour des raisons de pragmatisme, 
dans l’impossibilité la plus totale de revoir la justesse de chaque saisie (p.ex. en effectuant une 
vérification croisée entre les données saisies par l’UNISEC et celles du tribunal compétent) ; 

 la granularité des motifs de placement divergeait fortement, allant d’une subdivision par les 
soins de l’UNISEC en une vingtaine de sous-catégories pour les admissions jusqu’à mi-juillet 
2019 à une absence complète desdits motifs pour les admissions après cette période. L’analyse 
des admissions post-juillet 2019 a donc engendré une investigation des dossiers (papiers) en 
question, augmentant ainsi la marge d’erreur et le risque de biais d’évaluation ; 

 les données mises à disposition manquaient ponctuellement d’harmonisation, notamment 
quant à la provenance et à la destination des résident.e.s (p.ex. « étranger » vs. « projet à 
l’étranger », « tante » vs. « famille », etc.). Leur harmonisation a donc pu conduire à une 
simplification excessive des réalités du terrain ; 

 les jugements faisant normalement partie intégrante de chaque dossier, censés refléter les 
motifs de placement étaient partiellement manquants, formulés de façon très ambiguë ou 
faisaient référence à des enquêtes de Police, respectivement à des constats du SCAS auxquels 
l’équipe de contrôle n’avait aucun accès dans l’immédiat49. 

Dans ce contexte, il importe également de noter que les informations sur lesquelles l’équipe s’est 
basée à des fins d’analyses ne sont pas systématiquement transférées à l’UNISEC par les tribunaux 
compétents, mais récoltées par le biais des collaborateur.rice.s de l’UNISEC qui les retranscrivent dans 
les locaux du tribunal le cas échéant. À cet endroit, le CELPL et l’OKAJU recommandent fortement de 
rendre accessible à distance aux collaborateur.rice.s de l’UNISEC toutes les informations détenues 
par le tribunal au sujet des jeunes concernés non seulement pour des raisons d’efficience, mais aussi 

                                                           
48 Les données obtenues reflètent les admissions entre la première admission à l’UNISEC ayant eu lieu en date 
du 6 novembre 2017 jusqu’au 1er août 2021 inclus. 
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et surtout afin de permettre aux mêmes collaborateur.rice.s d’assurer le meilleur encadrement 
possible (meilleure fréquence de mise à jour desdites informations, exhaustivité accrue, etc.).  

Généralités 
(19) Afin d’apporter un soin particulier à la situation des non-résident.e.s, donc des personnes n’ayant 
pas leur résidence principale au Luxembourg, l’analyse de données distinguera entre « résident.e.s » 
et « non-résident.e.s » (en orange) afin de potentiellement dégager des constats ou des premières 
pistes (de quelque sorte que ce soit) propres aux non-résident.e.s dans la mesure du possible. Une 
distinction des données en fonction du sexe, si jugée opportune, est mise en exergue en couleur bleu. 

Afin d’éviter toute confusion générale entre « résident.e.s » et « non-résident.e.s », l’équipe de 
contrôle fera référence aux résidents (dans les sens de « personne(s) hébergée(s)) au sein de l’UNISEC 
sous le terme de « pensionnaire(s) » si les constats concernent résident.e.s et non-résident.e.s en 
même temps. 

Explications supplémentaires quant aux non-résidents 
(20) À cet endroit, il convient de fournir certaines clarifications d’ordre général concernant la situation 
des non-résident.e.s afin de non seulement faciliter l’interprétation des chiffres les concernant, mais 
pareillement afin de permettre au lecteur.rice de mieux comprendre les améliorations proposées 
concernant leur prise en charge (cf. chapitre 4.4.).  

Ainsi, selon les dires de la direction et du personnel socio-éducatif, les non-résident.e.s se 
distingueraient par une hétérogénie très prononcée. En premier lieu, ils/elles seraient souvent 
d’origines diverses, et ne partageraient dès lors pas nécessairement les mêmes valeurs, coutumes, ou 
langues. En second lieu, s’y ajouteraient des niveaux d’éducation très variés, et donc des tensions 
tangibles entre les différents groupes de non-résident.e.s. Le personnel notait également que les non-
résident.e.s exerceraient plutôt une bonne influence sur les résident.e.s, surtout en matière de respect 
envers le personnel socio-éducatif. 

D’un autre côté, ils afficheraient également certaines similitudes, liées notamment à leurs parcours 
souvent difficiles. Ainsi, nombreux d’entre eux/elles auraient subi d’importantes séquelles non 
seulement physiques (principalement une dégénération importante de l’appareil dentaire liée à un 
manque d’hygiène et/ou à la qualité des produits alimentaires consommés, mais également des 
brûlures de peau volontairement provoquées à l’aide de cigarettes), mais aussi psychologiques, 
compte tenu surtout de leur exposition importante à des « passeurs ». Cela les rendrait, par rapport 
aux pensionnaires résident.e.s, beaucoup plus enclins à la consommation d’alcool, de stupéfiants mais 
aussi de différents médicaments anxiolytiques comme le Xanax.  

Finalement, il importe de souligner que de véritables problèmes liés à la détermination exacte de l’âge 
biologique des « sans papiers » font que certains d’entre eux/elles sont, en tant que majeur.e.s et faute 
de preuve du contraire, hébergé.e.s dans une unité conçue pour accueillir des jeunes, et représentent 
donc un risque important au bon fonctionnement de l’UNISEC. Ici, il importe de préciser que les 
décisions concernant la détermination de leur âge biologique ne sont aucunement du ressort de 
l’UNISEC, mais du Parquet de Luxembourg. Ce dernier décide non seulement des individus qu’il 
souhaiterait faire examiner plus amplement, mais se charge également de mandater le médecin 
procédant aux examens nécessaires. Jusqu’à présent, et pour la première fois cette année, deux 
personnes effectivement majeures avaient été placées à l’UNISEC, de plus amples informations quant 
à leur âge effectif, etc. n’ont pas été communiquées rétroactivement à l’UNISEC. Ces cas échappent 
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donc également à notre connaissance et ne sont subséquemment pas intégrés dans les tableaux ci-
dessous. 

De surcroît, les examens en tant que tels peuvent se révéler de longue haleine (+/- 8 semaines jusqu’à 
leur réalisation) et sont toujours interprétés de façon conservative ; en effet, si le médecin constatait 
par exemple un âge probable de la personne située entre 17 et 21 ans, ces résultats sont, 
conformément aux normes internationales en la matière, interprétés de la manière la plus bénéfique 
à la personne concernée. La personne profite donc du « bénéfice du doute »50. Cela implique qu’en 
pratique, il ne peut être exclu qu’un/qu’une majeur.e. fasse toujours l’objet d’un placement à l’avenir 
dans une structure qui n’était jamais destinée à l’accueillir en premier lieu. En cas de refus du test et 
en l’absence de contre-indication, la personne est automatiquement considéré majeur51. L’OKAJU et 
le CELPL sont d’avis que ce principe pourrait également être appliqué lorsque le/la jeune concerné 
compromet activement le bon déroulement de l’examen. 

Même si l’équipe de contrôle espère pouvoir élucider de nombreuses inconnues dans ce qui suit, il 
semble également clair à ce stade qu’une recherche approfondie s’impose afin de mieux cerner le 
contexte familial, médical, scolaire, professionnel et donc les raisons-mêmes du passage à l’acte afin 
de définir des mesures préventives et de prise en charge plus pertinentes à l’avenir. 

Nombre, sexe et âge des résident.e.s à l’UNISEC 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 Total 

Résident.e.s 4 19 17 18 17 75 

F - 1 - 4 2 7 

M 4 18 17 14 15 68 

Non-résident.e.s - 12 1 7 12 32 

F - 7 1 - - 8 

M - 5 - 7 12 24 

Total 4 31 18 25 29 107 

Figure 6 – Nombre de pensionnaires (non-)résident.e.s par sexe 

(21) Comme indiqué ci-dessus (figure 6), sur ces cinq années passées, le nombre total de pensionnaires 
s’élève à 107. Parmi ces personnes, le pourcentage de pensionnaires masculins (+/- 86%) surpasse de 
loin celui des pensionnaires féminins. Même si ce constat confirme a priori une tendance propre aux 
milieux privatifs de liberté qui est observée à travers le monde, il n’en reste pas moins que le nombre 
de pensionnaires féminins semble d’une proportionnalité particulièrement élevée, comparé au monde 
carcéral. Ainsi, à titre de comparaison, sur ces dix dernières années, le pourcentage de détenues aux 
Luxembourg se situait entre 3,59% (2010) et 4,81% (maximum 5,90%)52 de la population carcérale 
globale. 
 
Si le nombre de pensionnaires féminins a connu son pic en 2018 avec huit personnes, le nombre 
d’admissions de pensionnaires masculins a atteint son apogée au cours des sept premiers mois de 
cette année.  

                                                           
50 EASO (2018, p. 19). 
51 EASO (2021, p. 19). 
52 MJ (2021, p. 554). 
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 2017 2018 2019 2020 2021 

Résident.e.s 16.6 16.7 16.5 16.8 17.0 

F - 17.1 - 15.4 14.7 

M 16.6 16.7 16.5 16.8 17.0 

Non-résident.e.s - 14.5 16.5 15.7 16.9 

F - 14.3 16.5 - - 

M - 15.9 - 15.7 16.9 

Figure 7 – Âge médian des pensionnaires (non-)résident.e.s lors de leur admission 

Concernant l’âge médian lors de leur admission (figure 7), il ressort de l’analyse que la médiane d’âge 
des pensionnaires masculins a augmenté par rapport aux années précédentes, tant pour les résidents 
que pour les non-résidents. De l’autre côté, l’âge médian des adolescentes a chuté pour les 
pensionnaires résidentes, tandis qu’il n’a pu être établi pour les non-résidentes, faute d’admission(s). 
Plus généralement, le/la pensionnaire résident le/la plus âgé.e ayant été placé à l’UNISEC avait 17,92 
ans, le plus jeune 13,30 ans. Quant aux pensionnaires féminins, la plus jeune avait 14,01 ans, la plus 
âgée 17,14 ans. Concernant les pensionnaires non-résidents, le plus âgé avait 17,74 ans, le plus jeune 
12,19 ans. A l’instar des non-résidents, les non-résidentes affichaient un âge minimal particulièrement 
bas avec 11,90 ans. 
 
Motifs de placement 
 
(22) Pour mieux appréhender les raisons ayant mené à une mesure de garde, l’équipe de contrôle a 
naturellement aussi procédé à une évaluation des motifs de placement (figure 8). Au total, elle a 
analysé 234 différents motifs de placement répartis sur 107 admissions (186 concernant les 
pensionnaires résident.e.s, 48 les pensionnaires non-résident.e.s). De prime abord, il est apparent que 
les jeunes ne sont généralement pas placés pour un seul motif, mais plutôt pour un cumul de plusieurs 
infractions ou circonstances, sauf s’il s’agit d’actes isolés particulièrement graves tel qu’un homicide 
ou un incendie volontaire. L’autre extrême : certains sont placés pour cinq, six, voire sept motifs 
différents. Afin de ne citer qu’un exemple : un pensionnaire faisait l’objet d’une mesure de garde pour 
absentéisme, abus de substances illicites, coups et blessures volontaires, difficultés psychologiques, 
fugue, problèmes dans d’autres structures et vol. 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 Total Rang 
Absentéisme 2 11 7 1 - 21 4 
Abus ou vente de substances illicites 3 13 9 4 1 30 2 
Coups et blessures volontaires 1 1 5 1 5 13 6 
Détention ou usage d'armes - - 1 - - 1 10 
Difficultés psychologiques ou psychiatriques 1 6 3 2 1 13 6 
Fugue 2 12 11 6 3 34 1 
Homicide - - - - 2 2 8 
Incendie - - - - 1 1 10 
Problèmes dans d'autres structures 3 13 7 1 - 24 3 
Viol ou comportement sexualisé - - 1 - 1 2 8 
Vol ou cambriolage 3 9 7 1 - 20 5 
Non renseigné 1 5 2 9 8 25 - 
Total 16 70 53 25 22 186  

Figure 8 – Motifs de placement des pensionnaires résident.e.s  
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De manière plus générale, pour les pensionnaires résident.e.s, la fugue constitue de loin le motif de 
placement le plus représenté avec 34 cas sur 186 (18%). L’abus ou la vente de substances illicites 
suivent de près avec 30 cas et les problèmes dans d’autres structures occupent la troisième place avec 
24 cas. La quatrième place est simultanément occupée par l’absentéisme et le vol/cambriolage, c’est 
donc ici que nous faisons pour la toute première fois face à une infraction à composante clairement 
violente. Coups et blessures volontaires et difficultés psychologiques/psychiatriques suivent avec près 
de 7% chacun. Tandis qu’aucune prédiction ne peut raisonnablement être faite aujourd’hui quant à 
l’évolution des infractions liées aux coups et blessures, il semble probable que la pandémie aura un 
impact significatif sur le nombre de cas souffrant des difficultés psychologiques/psychiatriques à 
moyen terme. Les infractions les plus sévères tels que le viol, l’incendie volontaire ou encore l’homicide 
sont classées au dernier rang. 
 
En termes de comparaison entre les différentes années, aucune déduction ne peut être faite sur base 
des données à disposition compte tenu des limitations engendrées par un changement de la procédure 
administrative interne de l’UNISEC tel qu’évoqué au début de ce chapitre. 
 
Par conséquent, l’équipe de contrôle recommande fortement à la direction de l’UNISEC de 
réinstaurer la procédure d’encodage initiale englobant une multitude de motifs de placement afin 
de faciliter toute analyse de profil. En effet, cette dernière pourrait se révéler utile non seulement 
pour la conception de nouvelles mesures de prise en charge éducative, sociale et psychologique (cf. 
la dernière section du chapitre 4), mais aussi pour la définition, voire à l’affinement, d’une multitude 
de filets de sécurité préventifs tels que discutés dans le troisième chapitre. 
 
(23) Finalement, il importe de préciser qu’à la connaissance de l’équipe de contrôle et sur base des 
données analysées, aucun placement n’a uniquement été prononcé que pour des raisons 
comparativement « anodines » telles que la fugue ou l’absentéisme. 
 
Dans une seconde étape, nous allons procéder à l’analyse des motifs de placement concernant les 
pensionnaires non-résident.e.s (figure 9). 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 Total Rang 
Absentéisme - 1 - - - 1 6 
Abus ou vente de substances illicites - 3 - 1 1 5 3 
Coups et blessures volontaires - - - - 1 1 6 
Détention ou usage d'armes - - - - 1 1 6 
Difficultés psychologiques ou psychiatriques - 5 - 1 - 6 2 
Fugue - 2 - 1 - 3 5 
Homicide - - - - - - 9 
Incendie - - - - - - 9 
Problèmes dans d'autres structures - 4 - - - 4 4 
Viol ou comportement sexualisé - - - - - - 9 
Vol ou cambriolage - 7 - 2 2 11 1 
Non renseigné - 2 1 4 9 16 - 
Total - 24 1 9 14 48  

Figure 9 – Motifs de placement des pensionnaires non-résident.e.s  

Ici, les motifs de placement restent majoritairement inconnus (35% de cas). Concernant ceux qui ne 
restent pas dans le flou, le vol/cambriolage constitue la raison principale. Ces chiffres sont cependant 
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à interpréter avec une certaine prudence puisque sur les 11 cas répertoriés, six (3 x 2) personnes ont 
été arrêtées en tandem. 
 
Les deuxième (difficultés psychologiques ou psychiatriques) et troisième places (abus ou vente de 
substances illicites) ne surprennent guère vu le parcours souvent très agité des jeunes non-
résident.e.s.  
 
Compte tenu des informations à notre disposition, il semble clair que les non-résident.e.s sont moins 
enclins au passage à l’acte par rapport aux crimes graves tels que le viol, l’homicide ou encore l’usage 
d’armes. Faute de scolarisation régulière, certains autres délits tels que l’absentéisme ou la fugue se 
matérialisent rarement, voire jamais. 
 
A titre d’information : de façon générale, les placements ne se font que relativement rarement le 
weekend (en moyenne 5 à 6 fois par an) pour un nombre total de 23 sur ces 107 admissions. Dans 16 
de ces 23 cas, ils sont ordonnés par le parquet. 
 
Provenance des résident.e.s de l’UNISEC 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 Total 

Pensionnaires (F) - 1 - 4 2 7 

CSEE Bourglinster - - - 2 2 4 

CSEE Schrassig - 1 - 1 - 2 

Projet à l'étranger - - - 1 - 1 

Pensionnaires (M) 4 18 17 14 15 68 

CHNP 1 - - - 1 2 

CPL - 2 - - - 2 

CSEE Dreiborn 2 10 9 5 4 30 

CSEE Schrassig - - 3 2 3 8 

Etranger - 1 - - - 1 

Famille - 2 - 4 4 10 

Foyer - 1 - 1 - 2 

HRS (SNPJ) 1 1 3 2 - 7 

Inconnu - 1 2 - 2 5 

Projet à l'étranger - - - - 1 1 

Total 4 19 17 18 17 75 

Figure 10 – Provenance des pensionnaires résidents selon leur sexe 

(24) Afin de dresser un profil de manière plus détaillé, il convient incontestablement de clarifier d’où 
proviennent les pensionnaires de l’UNISEC (figure 10), résident.e.s tout comme non-résident.e.s, afin 
d’évaluer si l’on peut distinguer une évolution quelconque quant à leur provenance dans le temps. 

Ainsi, quant aux pensionnaires féminins, il est apparent que la plupart des filles hébergées sont passées 
par les internats du CSEE sous ses différentes formes avant d’intégrer l’UNISEC. L’établissement de 
Bourglinster, ouvert en 2020, se distingue par un flux relativement important vers l’UNISEC avec près 
de 50% du total. 
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Quant aux pensionnaires masculins, le constat est le même puisque le CSEE Dreiborn & Schrassig 
constituent la première source d’afflux vers l’UNISEC représentant un total de 38 admissions sur 68 
(56%). En second lieu, nous trouvons la famille avec près de 15% des cas. Les institutions psychiatriques 
spécialisées du CHNP et du HRS occupent la troisième place avec près de 12% des arrivées. Pour ces 
derniers, il convient de préciser qu’il s’agit, pour huit des neuf cas analysés, d’un premier placement à 
l’UNISEC. Ici, il ne s’agit donc pas d’adolescents qui ont affiché des problèmes de comportement au 
sein de l’UNISEC et ayant été transférés vers une institution spécialisée, mais plutôt du contraire. Le 
reste des sources d’afflux reste relativement négligeable et ne mérite aucune attention particulière.  

 2017 2018 2019 2020 2021 Total 

Pensionnaires (F) - 7 1 - - 8 

CSEE Schrassig - 2 - - - 2 

Etranger - 1 - - - 1 

Inconnu - 4 1 - - 5 

Pensionnaires (M) - 5 - 7 12 24 

CPL - 1 - - - 1 

CSEE Dreiborn - - - - 2 2 

Etranger - - - 2 1 3 

Foyer - 2 - - - 2 

Inconnu - 2 - 5 9 16 

Total - 12 1 7 12 32 

Figure 11 – Provenance des pensionnaires non-résident.e.s selon leur sexe 

Pour les non-résident.e.s (figure 11), les données à disposition sont, sans aucune surprise, 
considérablement clairsemées. En effet, sur un total de 32 arrivées les cinq dernières années, la 
provenance reste totalement inconnue à 21 reprises. Pour les 11 cas restants, les différentes 
institutions du CSEE restent aujourd’hui la première source démontrant à nouveau que le passage à 
l’UNISEC reste aujourd’hui, du moins dans certains cas, la « suite logique » d’un parcours difficile avant 
et même après un placement dans les internats socio-éducatifs de Dreiborn et de Schrassig. 

 

Nationalité des pensionnaires 
 
Dans une prochaine étape, nous dresserons l’inventaire des nationalités des pensionnaires (non-) 
résident.e.s (figure 12). A noter que les relevés mis à disposition de l’équipe de contrôle ne prennent 
explicitement pas compte d’une potentielle seconde, voire d’une troisième nationalité (ou plus).  
 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 Total 

Pensionnaires (F) - 1 - 4 2 7 

Belgique  - - - 1 1 2 

France - 1 - - - 1 

Italie - - - 1 - 1 

Luxembourg - - - 2 1 3 
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(25) Quant aux pensionnaires résidentes, cinq sur sept concernées ont une nationalité différente de la 
nationalité luxembourgeoise. Trois d’entre elles ont une nationalité d’un pays limitrophe, tandis 
qu’une seule pensionnaire résidente possède la nationalité italienne.  
 

 2017 2018 2019 2020 2021 Total 

Pensionnaires (M) 4 18 17 14 15 68 

Allemagne - 1 - 1 - 2 

Cap-Vert - - 1 3 1 5 

France - 1 - - - 1 

Irak - - - - 1 1 

Italie - 1 - - 1 2 

Luxembourg 4 7 7 7 6 31 

Portugal - 4 6 3 4 17 

République dominicaine - - - - 1 1 

Roumanie  - 1 2 - 1 4 

Royaume-Uni - 1 - - - 1 

Russie - 2 1 - - 3 

Total 4 19 17 18 17 75 

Figure 12 – Nationalité des pensionnaires résidents  

(26) Pour les pensionnaires résidents (également figure 12), l’image est plus complexe. Tandis que la 
vaste majorité (31 sur 68, donc près de 46%) sont de nationalité luxembourgeoise, seulement trois ont 
une nationalité d’un pays limitrophe. Le second groupe le plus important, à l’instar de la société 
luxembourgeoise, est composé des ressortissants portugais avec 25%. Les Cap-Verdiens, peuple avec 
lequel le Luxembourg maintient une étroite amitié depuis des décennies, occupent la troisième place. 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 Total 

Pensionnaires (F) - 7 1 - - 8 

France - 1 - - - 1 

Roumanie  - 6 - - - 6 

Serbie-Monténégro - - 1 - - 1 

Pensionnaires (M) - 5 - 7 12 24 

Algérie - 1 - 3 5 9 

France - - - 1 - 1 

Libye - - - 1 - 1 

Maroc - 3 - - 3 6 

Roumanie  - - - 2 3 5 

Tunisie  - 1 - - 1 2 

Total - 12 1 7 12 32 

Figure 13 – Nationalité des pensionnaires non-résidents  

(27) Quant aux jeunes filles non-résidentes (figure 13), la vaste majorité était de nationalité roumaine 
(75%), une fille était française, tandis qu’une autre provenait de l’ancienne Serbie-Monténégro. 
 
A l’instar des résidents, les origines des non-résidents mâles sont plus diverses. Ici, les Maghrébins 
forment le « groupement » le plus important avec près plus de 71% des admissions. Leur nombre a 
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nettement augmenté depuis 2020 en raison des flux migratoires récents. Le reste se répartit sur 
notamment la Roumanie, et de manière beaucoup plus isolée, sur la Lybie et la France. 
 
Nombre de séjours par pensionnaire 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 Total 

Résident.e.s 4 19 17 18 17 75 

1 séjour 4 15 15 13 10 57 

2 séjours - 4 - 4 6 14 

3 séjours - - 2 1 1 4 

Non-résident.e.s - 12 1 7 12 32 

1 séjour - 10 1 7 10 28 

2 séjours - 2 - - 2 4 

Total 4 31 18 25 29 107 

Figure 14 – Nombre de séjours par pensionnaire (non-)résident.e  

(28) La plupart des résident.e.s ne passe qu’une seule fois par l’UNISEC (près de 76%), le même constat 
est vrai pour les non-résident.e.s (près de 88%, cf. figure 14). Concernant les résident.e.s pensionnaires 
ayant fait plusieurs séjours, il s’agit souvent de personnes où la réintégration familiale a échoué, ou 
bien de gens transférés au CSEE, puis renvoyés à l’UNISEC pour avoir porté atteinte à la santé physique 
des autres pensionnaires. Quoi qu’il en soit, il est apparent que 24% des résident.e.s ainsi que près de 
13% des non-résident.e.s séjournent plus d’une fois à l’UNISEC (donc un peu plus de 20% du total des 
pensionnaires). 
 
Durée moyenne de séjour 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 Moyenne 

Résident.e.s 127 137 90 76 62 96 

F  60  102 56 87 

M 127 141 90 69 62 97 

Non-résident.e.s  37 23 16 47 35 

F  36 23   34 

M  39  16 47 35 

Moyenne 127 98 86 59 56 78 

Figure 15 – Durée moyenne de séjour des pensionnaires (non-)résident.e.s  

 
(29) La durée moyenne de séjour (figure 15) des pensionnaires résident.e.s s’élève à 96 jours sur ces 
cinq dernières années. La durée maximale d’un placement s’est élevée à 400 jours pour un résident 
pensionnaire et à 91 jours pour un non-résident. Le séjour le plus court était celui d’un non-résident 
ayant passé trois jours au sein de l’UNISEC avant d’être transféré au CPL. 
 
Les jeunes filles passent en moyenne un peu moins de temps à l’UNISEC que les garçons, tandis que la 
durée de séjour des non-résident.e.s est globalement nettement inférieure à celle des résident.e.s  
(-64%).  
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4.4. Alternatives au concept actuel 

(30) Comme l’analyse des données l’a montré, l’UNISEC se voit confrontée à une hétérogénéité plus 
ou moins prononcée des jeunes placé.e.s, ce qui est notamment dû à l’absence de critères légaux 
définissant le profil des jeunes à admettre.  

Récemment, le profil des MNA est largement représenté à l’UNISEC et pose un réel défi au personnel. 
L’analyse des données montre que 41% des jeunes placés à l’UNISEC en 2021 sont des non-résident.e.s. 
Si l’on ne considère que les MNA53, ce taux grimpe même à 45%, raison pour laquelle le présent rapport 
y accorde une attention toute particulière. 

Dans le présent document, le terme de MNA est utilisé conformément aux définitions prévues par la 
loi du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration54  et par la loi du 18 décembre 
2015 relative à la protection internationale et à la protection temporaire55 et désigne tout « mineur 
qui entre sur le territoire sans être accompagné d’un adulte qui est responsable de lui par le droit en 
vigueur au Grand-Duché de Luxembourg [ou par la coutume] et tant qu’il n’est pas effectivement pris 
en charge par une telle personne » et couvre également «le mineur qui a été laissé seul après être 
entré sur le territoire ».  

Par ailleurs, le terme MNA est utilisé sans distinction entre les jeunes ayant fait une demande de 
protection internationale et ceux qui n’ont en pas fait, conformément notamment à la 
Recommandation CM/Rec(2007)9 du Comité des Ministres aux États membres sur les projets de vie 
en faveur des mineurs migrants non accompagnés.56 

Le Luxembourg est souvent seulement une étape dans le voyage de ces jeunes à travers l’Europe, 
entrepris dans le but de pouvoir envoyer de l’argent à leurs familles, restées dans leur pays d’origine. 
Dans sa réponse à la question parlementaire, le Ministre des Affaires étrangères et européennes 
indique également qu’il serait légitime de « penser que le Luxembourg est, pour ceux qui disparaissent 
rapidement, un pays de transit, de passage, pour continuer vers un autre État-membre »57.  

Lors de la consultation des dossiers, l’équipe a repéré l’inscription suivante qui lui semble illustrer 
pertinemment la situation précaire dans laquelle se trouvent certains jeunes : 

«  Ibrahim58 est un jeune homme d’origine marocaine, qui a traversé l’Europe en 2018 
(l’Espagne, la France, la Belgique, les Pays-Bas, l’Allemagne) pour finir sa route en 2021 
au Luxembourg. 

                                                           
53 Nous partons de la prémisse que les mineurs en provenance de pays lointains admis à l’UNISEC sont au 
Luxembourg sans leurs parents ou autres adultes responsables. 
54 (Loi du 18 décembre 2015 1. relative à la protection internationale et à la protection temporaire; 2. modifiant 
- la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, - la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation 
des personnes et l’immigration, - la loi du 28 mai 2009 concernant le Centre de rétention; 3. abrogeant la loi 
modifiée du 5 mai 2006 relative au droit d’asile et à des formes complémentaires de protection., 2015). 
55 (Loi du 29 août 2008 1) portant sur la libre circulation des personnes et l'immigration; 2) modifiant - la loi 
modifiée du 5 mai 2006 relative au droit d'asile et à des formes complémentaires de protection, - la loi modifiée 
du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum garanti, - le Code du travail, - le Code pénal; 
3) abrogeant - la loi modifiée du 28 mars 1972 concernant 1. l'entrée et le séjour des étrangers; 2. le contrôle 
médical des étrangers; 3. l'emploi de la main-d'oeuvre étrangère, - la loi du 26 juin 1953 portant fixation des 
taxes à percevoir en matière de cartes d'identité pour étrangers, - la loi du 28 octobre 1920 destinée à endiguer 
l'affluence exagérée d'étrangers sur le territoire du Grand-Duché., 2008). 
56 CoE (2007a). 
57 MAEE (2016, p. 3). 
58 Afin de garantir l’anonymat du mineur, il s’agit d’un nom d’emprunt. 
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Il a perdu son père en 2011, année à laquelle il a également commencé à s’automutiler le 
bras gauche. Sa mère est femme de ménage et vit à Rabat59 chez la grand-mère d’Ibrahim. 
En effet, la perte du père a non seulement affecté psychologiquement, mais également 
financièrement parlant la famille, raison pour laquelle, la mère a dû déménager avec ses 
4 enfants. Etant le plus jeune enfant de la fratrie et le seul garçon de la famille, Ibrahim 
serait venu en Europe pour aider et soutenir sa mère. »  

Même si les motifs ayant conduit les jeunes à quitter leur pays et leur famille peuvent varier, la quête 
d’une « vie meilleure » et la contribution des jeunes à cette fin semble omniprésente. La Commission 
européenne souligne d’ailleurs que si l’on souhaite protéger les enfants migrant.e.s, « il convient tout 
d’abord de remédier aux causes profondes qui conduisent tant d’entre eux à entreprendre des voyages 
périlleux vers l’Europe. Cela implique de s’attaquer à la persistance de conflits violents et souvent 
prolongés, aux déplacements forcés, aux inégalités des niveaux de vie, à l’insuffisance des débouchés 
économiques et de l’accès aux services de base, en déployant des efforts soutenus pour éradiquer la 
pauvreté et le dénuement et pour élaborer des systèmes intégrés de protection de l’enfance dans les 
pays tiers. »60. 

À travers les différents entretiens menés avec les professionnels à l’UNISEC, l’équipe de contrôle a 
ressenti un grand sentiment d’impuissance face à la problématique de ces jeunes. 

Ainsi, les professionnels rapportent des vécus traumatisants, des crises de panique et états anxieux, 
des problèmes graves liés à la consommation de stupéfiants et de médicaments, une santé physique 
compromise et des barrières linguistiques. Ces problèmes s’ajoutent à une vulnérabilité déjà accrue 
de par leur situation. Il ne fait aucun doute que ces mineur.e.s nécessitent une attention toute 
particulière et requièrent une prise en charge spécifique et adaptée à leurs besoins. 

En effet, la Commission au Parlement européen et au Conseil souligne que ces jeunes « sont 
particulièrement vulnérables en raison de leur âge, de l’éloignement de leur maison et du fait qu’ils 
sont séparés de leurs parents ou des personnes qui s’occupent d’eux. Ils sont exposés à des risques et 
peuvent avoir été témoins de formes extrêmes de violence, d’exploitation, de traite des êtres humains 
et d’abus physiques, psychologiques ou sexuels avant ou après leur entrée sur le territoire de l’Union. 
Ils risquent peut-être d’être marginalisés, entraînés dans des activités criminelles ou radicalisés. Les 
mineurs non accompagnés, qui représentent un groupe particulièrement vulnérable, sont plus 
facilement influencés par leur environnement. En particulier, les filles non accompagnées sont exposées 
au risque de mariage forcé ou précoce lorsque les familles sont en difficulté ou souhaitent marier leur 
fille afin de la protéger contre les violences sexuelles. (…) Par conséquent, l’Union européenne a pour 
priorité de protéger les enfants migrants, et spécifiquement les mineurs non accompagnés, et de veiller 
au respect de leur intérêt supérieur, quel que soit leur statut et à toutes les étapes du processus de 
migration »61. 

Si depuis l’ouverture de l’UNISEC, il arrivait régulièrement que des MNA y étaient placé.e.s, l’ampleur 
du phénomène est quant à elle nouvelle. L’UNISEC fait face à plusieurs changements dans ce contexte : 
Premièrement, le nombre de MNA placé.e.s a augmenté, deuxièmement, le nombre global de 
pensionnaires a augmenté et troisièmement, les MNA y séjournent plus longtemps que ce n’était le 
cas il y a encore quelques années, où ils/elles ne restaient en principe que quelques semaines. 
Actuellement, la durée de leur séjour à l’UNISEC s’élève généralement à trois mois. Ce temps est utilisé 
pour stabiliser autant que possible ces jeunes sur le plan physique : ils font un sevrage, la prise de 
                                                           
59 Afin de maximiser l’anonymat du jeune concerné, la ville d’origine a été modifiée. 
60 CE (2017, p. 4). 
61 EASO (2018). 



38 

médicaments est diminuée voire abandonnée, ils bénéficient de trois repas par jour, ont un vrai endroit 
où dormir et adoptent un rythme de vie normal. 

À part ces aspects certes très bienfaisants à court terme pour les jeunes, le CELPL et l’OKAJU ont du 
mal à identifier des bénéfices supplémentaires liés à  leur séjour à l’UNISEC et contestent la conformité 
de ce séjour avec les normes internationales, notamment avec le principe de la mise en œuvre de 
« projets de vie » avec les MNA, préconisée par la Recommandation CM/Rec(2007)9 du Comité des 
Ministres aux États membres sur les projets de vie en faveur des mineurs migrants non accompagnés, 
adoptée par le Comité des Ministres le 12 juillet 2007.  

Ces « projets de vie » « visent à développer les capacités du mineur lui permettant d’acquérir et de 
renforcer les compétences nécessaires pour devenir indépendant, responsable et [un] membre actif de 
la société. A cette fin, les projets de vie, tout en respectant l’intérêt supérieur de l’enfant tel que défini 
par la Convention relative aux droits de l’enfant, poursuivent des objectifs relatifs à l’insertion sociale 
du mineur, à l’épanouissement personnel, au développement culturel, au logement, à la santé, à 
l’éducation et à la formation professionnelle et à l’emploi. »62. 

Le séjour à l’UNISEC ne peut cependant guère ouvrir des perspectives aux MNA, ni leur permettre de 
construire un projet de vie. Bien au contraire, les jeunes sortent sans réel projet ou vraie perspective, 
mais plutôt avec une pression encore plus prononcée d’envoyer de l’argent à leurs familles alors 
qu’ils/qu’elles n’en ont pas eu la possibilité de générer un revenu de quelque manière que ce soit 
pendant leur séjour. Un retour à la délinquance semble inévitable, voire caractérisé par une 
aggravation et/ou une augmentation de la fréquence des délits afin de contrecarrer la perte de 
revenue causée par le passage à l’UNISEC. 

La problématique des MNA gagne en ampleur63 et il est urgent de réagir. Une différenciation de la 
prise en charge des MNA admis dans les foyers d’aide à l’enfance semble s’imposer.  

Gisèle Dambuyant, Maîtresse de conférences à l’Université Sorbonne Paris Nord, souligne notamment 
que « dans ces contextes [de décalages culturels et de vécus antérieurs traumatisants], les méthodes 
classiques d’accompagnement socio-éducatif basées sur la verbalisation des vécus douloureux et 
l’approche clinque semblent inappropriée, et il convient de diversifier les prises en charge pour 
soulager les corps [et âmes] vulnérables. »64. 

Elle cite les propos d’une éducatrice rencontrée pour son étude qui résume la situation de manière 
pertinente et à l’unisson avec les affirmations recueillies par l’équipe de contrôle : « ces mineurs ne 
sont pas demandeurs d’une relation éducative… ils ont traversé des pays au péril de leur vie et sont 
très autonomes… ils ont du mal à rendre des comptes et à respecter le contrat »65. 

Le CELPL et l’OKAJU sont convaincus que le Luxembourg doit, tout comme l’Europe entière, dans 
l’intérêt des jeunes concerné.e.s et de la société en général, repenser fondamentalement la prise en 
charge des MNA afin de créer de réelles perspectives d’insertion et ainsi prévenir une part de la 
criminalité connexe indubitablement liée à leur situation de vulnérabilité accrue.  

Dans ce contexte, ils recommandent de créer un cadre juridique spécifique pour les MNA qui ne 
déposent pas de demande de protection internationale afin de leur offrir un statut juridique et une 
prise en charge adaptée. 

                                                           
62 CoE (2007b, p. 3). 
63 CE (2017, p. 3). 
64 Dambuyant-Wargny (2017)  
65 Dambuyant-Wargny (2017)  
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L’European Migration Network (EMN) a également déjà rendu attentif au défi en la matière, soulignant 
« qu’il n‘y a pas de cadre juridique spécifique qui garantit une solution d’accueil et de supervision 
adaptée aux différentes catégories de MNA, notamment pour les MNA qui ne font pas de demande de 
protection internationale, mais également ceux qui sont victimes de la traite des êtres humains »66. 

La Commission européenne recommande par ailleurs aussi, conformément au point 13 de la 
recommandation sur le retour du 7 mars 2017 « d’établir des règles claires quant au statut juridique 
des enfants auxquels l’asile a été refusé mais qui ne seront pour autant pas renvoyés dans leur pays 
d’origine »67. 

(31) Dans un souci de réponse adéquate aux besoins de ces jeunes et au contexte de vie spécifique, 
d’une prévention cohérente de la délinquance et d’une utilisation optimisée des capacités de 
l’UNISEC, l’OKAJU et le CELPL recommandent de modifier la prise en charge des MNA sur le territoire 
national sur plusieurs niveaux : 

Renforcer l’axe préventif 
Tout d’abord, il y a lieu de renforcer l’axe préventif. Des efforts doivent être faits pour repérer 
rapidement les MNA sur le territoire national pour leur offrir un soutien adapté et éviter une déviance 
criminelle.  

Intégrer les jeunes MNA dans les foyers d’aide à l’enfance 
Si des jeunes MNA sont repérés, il y a lieu d’envisager leur intégration dans des foyers d’accueil 
classiques et conventionnels de l’aide à l’enfance et à la famille (AEF),  sans qu’une distinction en 
fonction de leur situation administrative ne soit faite. 

Développer un programme spécialisé  
Concernant les MNA plus âgé.e.s, plus proches de la majorité, et considérant le fait qu’il est 
actuellement rare que les jeunes n’ayant pas fait de demande de protection internationale puissent 
être accueilli.e.s dans un foyer dédié aux MNA, surtout en ce qui concerne les foyers tombant sous la 
compétence du MAEE, le CELPL et l’OKAJU recommandant de développer un programme de prise en 
charge spécialisé, axé sur l’insertion via la formation et le travail et adoptant une approche 
thérapeutique. Pour l’implémentation de ce programme, les besoins en ressources humaines et les 
besoins infrastructurels devraient être mis à disposition. Une fois que ce programme est mis en œuvre, 
il devrait être évité de placer les MNA à l’UNISEC. 

L’OKAJU et le CELPL tiennent à souligner qu’ils défendent globalement une approche d’intégration des 
MNA dans la société. 

Dans le cadre de l’UNISEC, il est indéniable que les jeunes qui y sont actuellement placé.e.s, 
indépendamment de leur statut, sont en souffrance et ont subséquemment besoin d’une aide 
appropriée. 

Le CELPL et l’OKAJU sont toutefois d’avis que malgré ce point en commun, la situation et les besoins 
des MNA et des résident.e.s diffèrent fondamentalement justifiant ainsi une prise en charge distincte. 
Il convient donc de fixer des priorités dans l’intérêt supérieur de l’enfant en conciliant la prise en 
charge spécialisée d’une part et une potentielle volonté immédiate d’intégration de l’autre.  

Selon le CELPL et l’OKAJU, l’implémentation de ce programme spécialisé, offrant un cadre adapté aux 
besoins de ces jeunes peut justement ouvrir la voie pour réellement atteindre un certain degré 

                                                           
66 EMN (2015, p. 8). 
67 CE (2017, p. 13). 
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d’intégration, ce qui est certainement l’objectif de tout professionnel travaillant dans le domaine. 
Cependant, cette intégration n’est indubitablement pas réalisable sous la contrainte, donc par le biais 
d’un placement de mineurs ayant des besoins différents dans une seule et même structure, mais plutôt 
par l’élaboration de perspectives tangibles et atteignables à moyen terme qui permettent aux MNA de 
trouver leur place et leurs repères dans notre société, tout en nouant des relations durables avec les 
résident.e.s. Actuellement, il semble plutôt illusoire de penser que les MNA accueilli.e.s à l’UNISEC 
tirent un profit quelconque de leur séjour quant à leur intégration. 

Une fois qu’une stabilisation des jeunes a pu être réalisée grâce à ce nouveau concept de prise en 
charge, par un travail thérapeutique et par des moyens de formation et de perspectives 
professionnelles, une intégration dans d’autres foyers d’aide à l’enfance ou de logements encadrés 
pourrait évidemment être envisagée. Toutefois, l’OKAJU et le CELPL estiment qu’un pareil transfert 
devrait uniquement se faire sur base volontaire pour permettre aux jeunes de profiter d’une certaine 
stabilité dont ils/elles ont indéniablement besoin, surtout au vu des incertitudes rencontrées lors de 
leur route souvent semée d’embûches par le passé.   

Contrairement à l’UNISEC, le programme spécialisé permettra de travailler de manière ciblée sur les 
problématiques rencontrées par ces jeunes pour les aider à construire des perspectives et un projet 
de vie à long terme. Les infrastructures mises à disposition devraient être conçues pour un séjour de 
moyen à long terme pour offrir un milieu de vie stable aux jeunes, proposer un travail thérapeutique 
afin d’aider les jeunes à surmonter leurs traumatismes et offrir une éducation, voire des formations 
professionnelles permettant aux jeunes de se positionner sur le marché du travail et préparer leur 
intégration dans la société au Luxembourg (ou ailleurs).  

Il importe de créer des moyens permettant à ces jeunes de gagner de l’argent légalement pour 
qu’ils/qu’elles puissent soutenir leurs familles tout en leur évitant un parcours criminel. 

Les infrastructures ne devraient pas répondre à des impératifs de sécurité aussi importants que ceux 
respectés à l’UNISEC et l’on pourrait même songer à opter pour un fonctionnement ouvert ou semi-
ouvert, à l’instar par exemple de l’unité psychiatrique des HRS. Cette unité fonctionne de manière 
ouverte, mais peut être fermée s’il existe un risque accru de fugue de la part d’un des patients. Les 
autres patient.e.s restent autorisé.e.s à quitter l’unité, mais sont obligés de demander le déverrouillage 
des portes à un membre du personnel lorsqu’ils souhaitent quitter l’unité. 

Il n’est dès lors pas impérativement nécessaire de construire une nouvelle infrastructure, mais il 
convient d’analyser quel bâtiment actuellement à disposition de l’État pourrait être adapté à ces 
besoins. 

La diminution des dispositifs sécuritaires (au niveau de l’infrastructure et au niveau des ressources 
humaines) permettrait en outre de réduire considérablement les coûts pour les séjours des MNA par 
rapport aux coûts engendrés actuellement par leurs séjours à l’UNISEC. 

Une pareille infrastructure aurait non seulement pour avantage de prendre utilement en charge les 
jeunes, mais libérerait également des capacités à l’UNISEC, permettant de nouveau à l’UNISEC à 
répondre utilement aux besoins en la matière.   

Aussi longtemps qu’il n’existe pas de droit pénal pour jeunes, aucune distinction ne devrait être opérée 
en fonction de la commission ou non de faits qualifiés infractions commis par les MNA, alors qu’il s’agit 
dans tous les cas d’une mesure de protection dont ils ont indéniablement besoin. 

Une fois qu’un droit pénal pour jeunes aura été créé, les dispositions pertinentes s’appliqueront 
évidemment également sans aucune distinction aux MNA. Il est à noter que cette réforme entraînera 
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également la conception de nouvelles structures, ce qui permettra de réduire à son tour le nombre de 
jeunes placé.e.s à l’UNISEC. 

(32) De manière générale, le CELPL et l’OKAJU se prononcent en faveur d’une attribution exclusive 
de la compétence des foyers pour MNA au MENJE et tombant plus spécifiquement sous l’égide de 
l’ONE, tel que c’est le cas actuellement pour certains foyers. 
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5. La période suivant le placement à l’UNISEC 
 

5.1. Mesures en place 

(33) La période après le séjour à l’UNISEC constitue une période très délicate. Le/la jeune retrouve de 
nouveau plus de libertés, réintègre un autre milieu de vie, fréquente d’autres personnes et se voit 
confronté.e à la perception des gens après leur séjour à l’UNISEC, notamment au moment de retourner 
à l’école ou en postulant pour un emploi. Les tentations de retomber dans des schémas de 
fonctionnement inadaptés sont omniprésentes, de sorte qu’il s’agit sans aucun doute d’un moment 
clé, demandant une intervention prioritaire si l’on souhaite contribuer réellement à la sécurité 
publique et à la prévention de la récidive. Récidive non seulement au sens pénal, mais également au 
sens d’une rechute dans le contexte de conflits familiaux, de mauvaises fréquentations ou habitudes. 

Dans le Manuel d’introduction pour la prévention de la récidive et la réinsertion sociale des 
délinquant.e.s de l’UNODC, les auteurs soulignent pertinemment que « le premier objectif de la 
détention, comme mesure prise à l’encontre d’un enfant dans le système de justice pour mineurs, doit 
être sa réhabilitation et sa réinsertion »68. 

Comme la prise en charge à l’UNISEC est très intensive, il importe de veiller à assurer un suivi qui 
permette de stabiliser le/la jeune également à l’extérieur de ce cadre.   

Afin de se prononcer sur le suivi assuré et ses éventuelles failles, il convient tout d’abord de s’intéresser 
de plus près aux destinations des mineur.e.s après leur placement à l’UNISEC (figure 16).  

 

 2017 2018 2019 2020 2021 Total 
Pensionnaires (F) - 1 - 4 2 7 
CHNP - - - - 1 1 
CSEE Bourglinster - - - 1 - 1 
CSEE Schrassig - 1 - 1 - 2 
Famille - - - 2 - 2 
Inconnu - - - - 1 1 
Pensionnaires (M) 4 18 17 14 15 68 
CHNP - - - 1 - 1 
CPL - 1 - - - 1 
CSEE Dreiborn 2 5 2- 6 2 17 
CSEE Schrassig - - - 1 1 2 
Etranger - 2 - - - 2 
Famille - 3 10 5 4 22 
Foyer - 1 2 - - 3 
Inconnu - - - - 4 4 
Logement encadré  1 2 - - - 3 
Projet à l'étranger  1 4 3 1 4 13 
Total 4 19 17 18 17 75 

Figure 16 – Destination des pensionnaires résident.e.s  

                                                           
68 UNODC (2012, p. 123). 
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(34) Concernant les pensionnaires résidentes, le bilan est très mitigé. Tandis que deux adolescentes 
retournaient en famille, signe d’un parcours initialement prometteur au sein de l’UNISEC, trois autres 
sont également reparties à destination du CSEE. Une fille retournait au CHNP à la fin de son placement. 
 
(35) Quant aux pensionnaires résidents, près de 33% sont retournés en famille, plus ou moins 28% sont 
repartis pour une des institutions sous l’égide du CSEE, tandis que 19% ont bénéficié d’un projet à 
l’étranger. Les autres formes de logement (foyers & logements encadrés) ont repris six adolescents, 
tandis qu’un adolescent a été placé au CPL et au CHNP, respectivement. 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 Total 

Pensionnaires (F) - 7 1 - - 8 

CSEE Schrassig - 5 1 - - 6 

Famille - 1 - - - 1 

Police (étranger) - 1 - - - 1 

Pensionnaires (M) - 5 - 7 12 24 

CPL - - - - 3 3 

CSEE Dreiborn - 5 - 5 6 16 

Etranger - - - - 1 1 

Famille - - - 2 - 2 

Inconnu - - - - 2 2 

Total - 12 1 7 12 32 
Figure 17 – Destination des pensionnaires non-résident.e.s  

(36) Pour ce qui en est des pensionnaires non-résidentes (figure 17), trois quarts ont été transférées 
au CSEE, tandis qu’une seule fille a directement rejoint sa famille. Une autre fille a été remise aux 
forces de l’ordre d’un autre État. 
 
(37) Pour les pensionnaires non-résidents, également 16 adolescents (75%) ont rejoint le CSEE, trois le 
CPL rien qu’en 2021 (à noter que cela n’avait jamais été le cas avant pour ce qui en est de la destination, 
non pas du lieu de provenance), deux ont rejoint leur famille et une personne est répartie pour 
l’étranger. 
 
(38) Généralement, de nombreux transferts de jeunes non-résident.e.s de l’UNISEC vers les autres 
établissements du CSEE (pour un total de 22 adolescent.e.s sur les 32 cas analysés) sont, selon les dires 
des responsables, presque toujours suivi d’une fugue, ce qui empêche évidemment toute mesure de 
suivi et toute continuation de prise en charge. 
 
Une analyse des données mises à disposition par les responsables du CSEE, montre en effet que sur les 
22 MNA ayant été placés au CSEE après leur séjour à l’UNISEC, la moitié a fugué (sans retour) le jour-
même du transfert ou le lendemain. 
 
63,6% des jeunes ont fugué (sans retour) dans les deux premiers jours suivant leur transfert (100% des 
filles et 50% des garçons) et si l’on considère une période inférieure à cinq jours, ce taux grimpe même 
à 72,7%. Il faut dès lors se rendre à l’évidence que le placement d’un MNA au CSEE constitue 
majoritairement un échec dans la prise en charge de jeunes en difficultés et il faut ainsi douter si un 
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pareil placement est réellement dans l’intérêt des jeunes. Il est en tout cas légitime de douter qu’un 
pareil placement corresponde aux besoins de ces jeunes qui n’y voient apparemment aucun intérêt et 
n’en tirent donc aucun bénéfice. 

Les pensionnaires, résident.e.s ou non, intégrant un autre foyer continuent en principe de bénéficier 
d’un encadrement intensif, de sorte que cette hypothèse ne sera pas développée davantage. 

La problématique du suivi concerne donc principalement les pensionnaires résident.e.s qui quittent 
l’UNISEC pour réintégrer leur milieu familial ou bien pour vivre de manière plus ou moins autonome 
en dehors d’un contexte institutionnel. Actuellement, la mission de suivi est assurée par des membres 
du SPS ainsi que par des intervenants externes, tels que le service ambulatoire d’aide aux familles FARE 
ou la fondation EPI. 

Les différents acteur.rice.s rencontrés au cours de la mission ont cependant tous/toutes les admis.es 
que le suivi était généralement défaillant, principalement dû à un manque d’effectifs. 

Le suivi est un travail à moyen ou long terme et l’augmentation des jeunes placé.e.s à l’UNISEC a 
entraîné une surcharge de travail considérable dans ce domaine à laquelle il est actuellement 
impossible de répondre utilement. 

 

5.2. Propositions  

(39) Comme nous l’avons souligné, le suivi mis en place après l’UNISEC représente un pilier principal 
dans la prévention de la récidive. 

Il serait toutefois erroné de partir du principe que le suivi commence à la fin du séjour à l’UNISEC. La 
période post-UNISEC doit impérativement se préparer dès l’arrivée du/de la jeune. Il est en effet 
primordial de procéder à une sortie progressive du/de la jeune si l’on souhaite augmenter ses chances 
de réussite. 

En ce qui concerne cette préparation progressive à la sortie, le CELPL réitère ses observations 
formulées en 2017 dans son rapport sur l’UNISEC : 

« Surtout dans le contexte des placements à l’UNISEC, les points 19 et 20 de la Recommandation 
Rec(2003)20 du Comité des Ministres aux États membres concernant les nouveaux modes de 
traitement de la délinquance juvénile et le rôle de la justice des mineurs prennent toute leur importance. 
Ceux-ci prévoient que : 

« les mineurs faisant l’objet d’une mesure privative de liberté devraient être préparés en vue de leur 
libération dès le premier jour de leur détention. Une évaluation complète des besoins et des risques 
devrait étayer un programme de réinsertion préparant pleinement le délinquant à la libération et 
prenant en compte de manière coordonnée ses besoins en matière de formation, d’emploi, de 
revenus, de santé, de logement, de suivi et d’environnement familial et social. (…) Il convient d’adopter 
une stratégie progressive de (ré)insertion faisant appel à des permissions de sortie, au séjour en 
établissement ouvert, à la libération conditionnelle anticipée et au placement en unité de réinsertion. 
Il faudrait consacrer des moyens à l’organisation de la réinsertion après libération, réinsertion qui, dans 
tous les cas, sera programmée et menée en étroite collaboration avec les structures extérieures au 
milieu pénitentiaire ». 

Pour le Médiateur, il semble opportun et nécessaire de prévoir des modalités d’exécution de la 
mesure de placement par la loi et d’instaurer des possibilités de sortie et d’aménagement de la 
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mesure qui permettraient une sortie et une réinsertion progressives du mineur, ce qui serait dans 
l’intérêt de tous les concernés »69. 

La recommandation d’instaurer la possibilité pour tous/toutes les jeunes, voire du moins pour ceux 
séjournant à l’UNISEC au-delà de trois mois, de pouvoir bénéficier de mesures s’apparentant à des 
congés pénaux mis en œuvre en matière pénale avait été accueillie favorablement par la 
magistrature70. 

Cette recommandation est toujours d’actualité, alors que ces aménagements semblent 
indispensables pour préparer convenablement la sortie des jeunes. 

(40) L’OKAJU et le CELPL souhaitent toutefois élargir cette recommandation pour diverses raisons : 

Premièrement, le contexte pandémique impose plusieurs restrictions dans la vie en communauté et 
les jeunes ne peuvent pas interagir de la même manière ensemble.  

Deuxièmement, le taux d’occupation élevé sur une période prolongée fait en sorte que l’on ressente 
davantage l’étroitesse des lieux et que certaines activités sont difficilement réalisables par manque de 
place (visites, consultations pédopsychiatriques, entretiens individuels, etc.). 

Ces éléments pèsent sur l’atmosphère de vie au sein de l’UNISEC et compromettent le déroulement 
serein du séjour.  

Le CELPL et l’OKAJU recommandent dès lors de permettre au personnel de l’UNISEC (notamment 
aux membres du service SPS et aux pédopsychiatres) de sortir avec les jeunes pour mener leurs 
entretiens, ce qui permettrait aux jeunes de « voir autre chose » que l’enceinte de l’UNISEC et aux 
membres du personnel d’établir une relation de confiance toute différente et dans un cadre propice 
à un travail psycho-social. Evidemment, une évaluation des risques devrait être réalisée 
préalablement par les professionnels du SPS. 

Ces sorties pourraient contribuer sensiblement à la préparation à la sortie. 

Il ne peut évidemment pas être exclu qu’un/qu’une jeune profite d’une pareille sortie pour fuguer, 
mais le CELPL et l’OKAJU sont d’avis que le risque pour la sécurité publique engendré par un/une jeune 
en fugue est moindre que celui qui peut le cas échéant émaner de détenus adultes, condamné.e.s au 
pénal, qui peuvent également bénéficier de congés accompagnés. En tout état de cause, l’OKAJU et le 
CELPL sont d’avis que les bénéfices de telles sorties dépassent de loin les risques encourus. 

(41) En sus de ces aménagements, qui permettent une meilleure préparation du/de la jeune à la sortie, 
il est indispensable de préparer également la famille au retour du/de la jeune, si le projet prévoit une 
réintégration du/de la jeune dans son milieu familial. 

Actuellement, comme déjà souligné, cette charge est réalisée par les membres du SPS et par des 
services externes au CSEE (notamment EPI et FARE).  

Le CELPL et l’OKAJU estiment qu’il serait préférable de limiter les différents intervenant.e.s à un strict 
minimum alors qu’il s’agit d’un travail nécessitant une base de confiance mutuelle. Il n’en reste pas 
moins qu’avec le fonctionnement actuel, il existe déjà aujourd’hui un manque flagrant d’effectifs 
affectés à cette tâche.  

                                                           
69 CELPL (2018, p. 8). 
70 CELPL (2019, p. 14). 
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Pour ces raisons, le CELPL et l’OKAJU recommandent de procéder à deux changements majeurs : 

 Dans le cadre de la réforme du droit de la jeunesse, veiller à harmoniser les cadres légaux du 
CSEE avec le droit interne relatif à l’aide à l’enfance et à la famille. Le CSEE doit, dans son 
ensemble, et sans obstacles, de quelque nature qu’ils soient, pouvoir recourir à tous les 
dispositifs d’aide, de soutien et de suivi offerts par le cadre légal de l’aide à l’enfance et à la 
famille ; 
et, parallèlement, 

 doter l’UNISEC d’une équipe pluridisciplinaire mobile, intervenant sur le site de l’UNISEC et à 
l’extérieur, composée d’au moins quatre à cinq ETP71 et dotées des compétences suivantes : 
- assurer la préparation à la sortie ;  
- entamer déjà lors du séjour du/de la jeune à l’UNISEC le travail avec le/la jeune et sa famille, 

si le projet laisse penser que le/la jeune retournera en milieu familial ; 
- réaliser un suivi après que le/la jeune ait quitté l’UNISEC, pour réintégrer son milieu familial 

ou pour habiter seul ou en logement encadré  

Un pareil fonctionnement garantirait la continuation de la prise en charge et renforcerait les relations 
de confiance grâce au suivi plus intensif et plus rapproché. 

(42) L’OKAJU et le CELPL souhaitent à cet endroit saluer expressément l’initiative du CSEE de créer une 
colocation pour des jeunes ayant auparavant séjourné au CSEE, ce qui constitue un exemple de bonne 
pratique qu’il convient de promouvoir davantage. 

Les deux institutions se prononcent favorablement au développement de pareils projets de 
colocation et recommandent parallèlement d’augmenter le nombre de logements encadrés. 

(43) D’après les informations récoltées, les projets pédagogiques individuels intensifs actuellement 
proposés sont souvent soldés par des échecs. Les raisons les plus souvent avancées sont la localisation 
et la conception des projets, prévoyant l’accompagnement du/de la jeune par un/une seul.e adulte.  

La localisation des projets semble souvent être un élément perturbateur, alors qu’il arrive que les 
jeunes se sentent trop éloigné.e.s de leurs repères. Si la distance peut sans aucun doute être un 
élément clé du projet pour précisément sortir le/la jeune de son milieu (toxique) et gagner d’autres 
expériences, il faut se rendre à l’évidence qu’il s’agit également d’un élément susceptible de 
compromettre l’adhésion du/de la mineur au projet et le mener à l’échec. 

Concernant l’accompagnement d’un pareil projet, il faut être conscient qu’il s’agit d’un travail difficile 
et délicat qui demande un professionnalisme sans faille. Le jeune n’a qu’une seule personne de 
référence au cours du projet et peut la solliciter quasi en permanence. Dans une pareille configuration, 
le professionnel n’a pas de réelle possibilité de prendre du recul, qui est cependant indispensable pour 
continuer le travail sur des bases saines, surtout après des situations conflictuelles. Pour ces raisons, 
un pareil projet sur une période prolongée sur le modèle 1 : 1 semble bien souvent irréaliste et non-
conforme aux besoins du terrain. 

D’après les informations obtenues, une demande pour pouvoir réaliser des projets avec des effectifs 
renforcés, 2 : 1 ou 3 : 1 aurait été accueillie favorablement en son principe par l’ONE, ce que le CELPL 
et l’OKAJU saluent expressément. 

L’OKAJU et le CELPL recommandent d’analyser si de tels projets peuvent également être réalisés au 
Luxembourg et si l’équipe pluridisciplinaire mobile à instaurer pourrait être chargée de 

                                                           
71 Par exemple composée d’assistants sociaux, éducateurs, psychothérapeutes, criminologues 
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l’accompagnement de tels projets. Dans ce cas, les effectifs de l’équipe pluridisciplinaire mobile 
seraient à réviser vers le haut et leurs conditions de travail devraient être réglées spécialement par 
la loi. 

(44) Toujours dans un souci d’un suivi optimal après le séjour à l’UNISEC, mais également d’un travail 
de prévention renforcé, le CELPL et l’OKAJU recommandent parallèlement d’analyser les possibilités 
d’instaurer un système de mentorat au Luxembourg. 

L’UNODC explique que « le mentorat est une des interventions auxquelles on a le plus recours pour les 
jeunes personnes à risque et les enfants délinquants. Ce sont des programmes de prise en charge 
complète qui comprennent une formation aux aptitudes nécessaires à la vie, une fourniture de services, 
et une mise en place de relations de mentorat entre les jeunes libérés d’un établissement et des 
mentors. Le mentorat est une sorte de programme important auquel on a recours pour aider les jeunes 
à éviter un comportement délinquant à risque. L’idéal serait que le mentorat ne comprenne pas 
seulement la relation avec le mentor mais aussi plusieurs autres formes de système d’assistance et de 
soutien. »72.Cette innovation devrait être analysée dans le cadre de la réforme du droit de la jeunesse.  

Le CELPL et l’OKAJU sont d’avis que le mentorat constitue non seulement un instrument qui pourrait 
faire ses preuves après un séjour à l’UNISEC, mais qui pourrait également représenter un outil de 
prévention, auquel il serait possible de recourir dès que des mineur.e.s en situation de risque sont 
repéré.e.s. 

L’OKAJU et le CELPL se rallient aux développements présentés par l’UNODC lorsqu’il affirme que 
« l’idéal serait que le mentorat ne comprenne pas seulement la relation avec le mentor mais aussi 
plusieurs autres formes de système d’assistance et de soutien. Généralement, le processus de mentorat 
compte sur un partenariat ou une relation entre un adulte non parent et un jeune à risque dans le but 
d’encourager un comportement positif chez la jeune personne grâce à ce qu’elle a appris du mentor ou 
grâce à la relation elle-même. Le mentorat engage un processus dans lequel l’adulte apprend à la jeune 
personne et lui montre par l’exemple comment résoudre les situations difficiles et comment gérer des 
problèmes et des obstacles dans la vie courante, en particulier lorsqu’il s’agit de décisions qui peuvent 
le faire replonger dans un milieu à risque. Il est généralement admis que la valeur et la réussite des 
programmes de mentorat dépendent de la force de la relation entre le mentor et le mentoré, et aussi 
du degré de respect et de confiance mutuels. »73. 

Le CELPL et l’OKAJU insistent dans ce contexte que la prévention de manière générale et plus 
particulièrement la prévention de la récidive, encore davantage en matière de droit de la jeunesse, 
doivent constituer des éléments prioritaires dans une politique de sécurité publique et de protection 
de l’enfance et qu’il importe dès lors d’explorer toutes les pistes permettant de rencontrer ces 
objectifs. 

 

 

  

                                                           
72 UNODC (2012, p. 127). 
73 UNODC (2012, p. 127). 
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6. Conclusions 
 

L’analyse quantitative des données et les différents entretiens réalisés par l’équipe de contrôle ont 
permis d’acquérir une vue d’ensemble du fonctionnement actuel de l’UNISEC et de son évolution au 
cours des dernières années. 

Globalement, il peut être souligné que les membres du personnel s’investissent dans leur travail et 
leur mission, mais qu’il est indéniable que l’atmosphère à l’UNISEC est actuellement tendue. Le taux 
d’occupation élevé, combiné aux mesures sanitaires limitant les activités communes, pèse sur le 
personnel et les jeunes, ce qui se fait ressentir notamment par un nombre augmenté de congés de 
maladie au niveau du personnel et par des actes de vandalisme répétés en ce qui concerne les jeunes. 

Le CELPL et l’OKAJU ont dégagé trois domaines principaux dans lesquels il faut intervenir 
prioritairement pour améliorer la situation à l’UNISEC tout en offrant une prise en charge adaptée aux 
besoins des jeunes concerné.e.s. 

Premièrement, il faut miser davantage sur le volet préventif et les alternatives au placement. Il importe 
de perfectionner la détection précoce et d’intervenir de manière plus diversifiée pour réduire autant 
que possible le nombre de jeunes qui seront finalement placé.e.s à l’UNISEC. Ainsi, notamment les 
mesures éducatives, la justice restaurative et la médiation pénale méritent d’être développées dans le 
domaine du droit de la jeunesse. 

Deuxièmement, l’OKAJU et le CELPL sont d’avis qu’une différenciation plus poussée dans la prise en 
charge doit être opérée. Les MNA placé.e.s massivement à l’UNISEC ces derniers mois ont des besoins 
fondamentalement divergents des pensionnaires résident.e.s, ce qui demande des approches et 
actions différentes, difficilement transposables au concept et fonctionnement de l’UNISEC. Une 
structure séparée prenant en charge les MNA devrait être mise en place pour permettre aux MNA de 
se construire de vraies perspectives d’intégration via la formation et l’approche thérapeutique quant 
à leur vécu traumatisant et pour permettre de libérer des capacités à l’UNISEC au profit de jeunes 
pouvant réellement profiter de l’offre socio-pédagogique y proposée. Parallèlement, les projets de 
colocation et de logements encadrés doivent être étendus.  

Finalement, un soin accru doit revenir à la préparation de la sortie qui doit commencer dès l’admission 
à l’UNISEC. La sortie doit tout d’abord être réalisée progressivement pour permettre une adaptation 
du/de la mineur et le cas échéant de sa famille à cette nouvelle étape de vie. Ensuite, il est primordial 
de réaliser un suivi plus intensif après que le/la jeune ait quitté l’UNISEC. Ces deux éléments sont en 
effet susceptibles de réduire le taux de récidive et ainsi le nombre de jeunes qui retournent à l’UNISEC 
ou se voient placé.e.s dans d’autres structures. Une équipe pluridisciplinaire mobile devrait être 
instaurée au sein de l’UNISEC pour se consacrer à cette tâche d’importance capitale. En outre, 
l’intégration dans le droit interne du système du mentorat, comme outil de prévention et comme 
acteur de suivi devrait être analysée. 

Ces pistes d’action devraient permettre de désamorcer la situation à l’UNISEC sans que celle-ci ne 
doive être agrandie dans la précipitation. Les afflux vers l’UNISEC seront réduits ce qui libérera les 
capacités permettant de répondre utilement aux besoins du terrain et à sa vocation initiale. 
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